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et l’interprétation des autres aiscours. Le tente définitif 6era publié dans les 

- -r#da--LL--- -_ 
bea iüscrA.rGobruup LICI U”.““Y~ &..Y.c”- a-:----b Irrr~-r qrr z.2r +O tootoo ~rininnlln ae8 a--. 

interventions. Elles doivent porter la signature d’un membre de la délégation 
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POIRT 34 DS L'ORDRE DU JOUR (m) 
POLITIQURS D' m DU GOUVR- DE L'APRIQUR DU SUD 
a) RAPPORT DU CO?ZITE SPECIAL CONTRE L'm (iv45122 et 

M&l) 

b) RAPPORT DU GROUPE IRTERGOUVE RRRMENTALCRARGEDESURVRILLER 
LA POURNITURR RT LA LIVRAfSO# DE PETROLE ET DR PRODUITS 
PRTROLXRRS A L'AFRIQUE DU SUD (AAW43) 

4 RWPORT DE LA COBMISSION CONTRE E*m DM16 LES SPORTS 
(lv45/45) 

6) RAPPORT8 DU SECRRTAIRE GRRRRAL (A/45/162, A/45/539, 
N45/556. U451631, Af45I670) 

0) RAPPORT DR LA CO&RlfSSIOR POLITIQUE SPECIALE (Iv4W615) 

f) PROJET DE RESOLUTION (AI45IL.31) 

m-, (Zimbabwe) (fnterpdtation de l'saglais) t Ll y 0 ux an ce 
sois-ci, b une resrion extraordinaire de 1~Assemblée ghhle, la Ddclaration dee 
latîoxs Unie8 sur 1.e et se8 consbquencee destructrices en Afrique australe 
a été adoptée par cowewus. Cette adoption pour la première foie â'un texte de 
f0na sur la eituatioo dans cette région par tous le8 Membres des Mations Unies fait 
de cette déclaration un jalon historique dans la longue lutte que mène la 
cornumut internationale pour l.;limination de l'm. 
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Coaaw noua 10 aavona toua. la ticlaration des Dations Unies, fondés en grande 

partie sur la Dklarstiou de Harare, privait qu’il y aura quatre procoaaua 

distincts mais apparont6a. Tout d'abord elle detaando au rigime sud-africain de 

prondro des meauroa visant à créer une atmoaphéro propice aux négociations; 
dauxi&amnt, 0110 fournit daa liqnoa directrices pour le procossus de négociation8 

troiaiknt, 0110 oapriw bien clairemant et en termes apbcifiquea un programme 
d’actionr et quatri&nement, elle fournit un ensemble de principes fondamentaua qui 

permettront d'élaborer un nouvel ordre constitutionnel sur la base duquel l'Afrique 

du Sud pourra ptoodre la place qui lui revient de droit sur un pied d'égalité dans 

la cmunauté nrondiale des nations. 

Douae arois SO sont écoulés depuis quo cette Déclaration historique a 6th 

adoptée. Noua estimons que le moment est venu do s'arrêter ot de faire le point de 

sa mise en oeuvrog A cet égard, noua simations féliciter 10 Secrétaire gbnérsl de 

6011 rapport global et trb6 déteillé, paru aoua la cota A/44/960, qu'il a présenté 

an juillet 1990. Ce dernier a été mi6 & jour sur de nombreux pointa par le rapport 

du Comité spécial contre l'sr>artheid (A/45/22), qui enregistre au jour le jour les 
événements qui 80 sont déroulés on Afrique australe au cours de l'aanée paaaéo. Le 

Président, l'Ambassadeut Ibrahim gamhari du Uigéria, et les autre membres du Comité 

apécisl. ainsi quo les membres ai efficaces du personnel du Centre contre 

l'm a&itent no8 félicitations le8 plus sincères pour un travail 

extrêmement bien fait. 

Doua noua 6ouvenona touu que le rapport du Secrétaire général, dans aa 

conclusion, noua disait que le proceaaua politique en vuo du démant&lement du 

système de l'e a8 trouvait encore à son stade initial. Il noua disait 
ensuite que s'il était évident qu'un processus important avait été déclenché, de 

nombreusea personnes eetimaient que le régime devrait appliquer toutes les mesures, 

dano leur onaemb2e, de façon b créer l*atmoaphère appropriée. 

A la reprise de la aeasion de 1'Aaaemblée en septembre 1990, la communauté 

intornationslo a encore, par consensus, déterminh qu'il était nécessaire que le 
régime sud-africain prenne d'autres mesures Bour mettre on oeuvre lom a~-eot.r 

profonds et irréveteiblea que demandait la ticlaretion. 

L’encre avait & peine eu 10 temps de sécher sur le papier de la résolution de 

consensus adoptée en septembre lorsque des différends ont surgi sur deux points 
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importants t tout d’abord. 8ur l'intorprdtatioo dam termes Hprofontla l t 

irriveraiblea” et dauxiémament, sur la manière d'encourager 28 régiœo d'Afrique 
du Sud 0 instituer les changomerrta nécessaires. 

Les termoa “profonds ot irriveraiblea” l oat devonua l'objet de pol&aiques 

pr&ciaémont parce qu'ila ont aouvent été intorgrétia be façon iaolio et hors 

contexte. Dans la Déclaration. il eat ap6cifiqusmot mantionné ce qui suit I 

Vas preuves manifoatoa de chaagoamnt8 profonds et irriveraiblea, compte tenu 

des objeatifa de la préaonta dclaratîon.w [Mon S-16/1. m # 

-1 
La question qui SO poao alors est la auivaute t quels sont les objectif6 de la 

Déclaration? La dponae est dvidente et claire. Don6 la ticlaration adoptée par 

couaeaaua, noua noua sngageoaa h 8 
"tout mettre en oeuvre pour accroître notre soutien i la lutte ldgitime du 

peuple sud-africain, y cmDria en mainteaant la pression exerde par la 

coanunautd internationale contre le apst&me b’m jusqu'à ce qu'il 

disparaisse et jusqu'à ce que l'Afrique du Sud devienne ua paya uni, 
ddamcratique et aon racial où règnent la justice et la aécuritd pour toua les 

citoyens." (Md.. c . 
1 

L'éprouve décisive est donc de savoir ai l'm a pris fin, si l'Afrique 

du Sud eat Purintenant un paya démocratique, si l'Afrique du Sud est maintenant un 

paya aon racial. Si 108 réponaaa à a08 queetions sont ndgativea, et ellea le sont, 

alors, quels qua aoient les changements qui ont pu intervenir, ceux-ci no peuvent 

kmm ni profonds ni irréversibles. En termes concrets, am délégation estima qua 

l'élimination de l'e ne deviendra irréversible quo lorsque les structures 

législatives aon reprdsentativea de l'm actuelles seront remplacées par une 

assembléo constituante ou par toute autre structure intérimaire de transition que 

10 psuple sud-africain aura choisie. 

Examinons maintenant Los pol&niquss qui entourent le question d’encouragement. 

Deux tendances fondamentales de pensée semblent se présenter. L’une eat que 

le régime a fait suffisamment de chemin dans la bonne direction pour justifier 

quelque récompense pour l’encourager à aller plus loin. La récompense proposée eet 

que les mesures internationales existantes soient relâchées. L’autre est que ce 

que le régime a fait jusqu’k présent est de nature superficielle et de pure forme. 
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k régEcs8 a été obligé ti prordro ~08 petit00 moouroa é la auite & la combinaison 

de 18 r&818tence ma88ivo intarieuro ot de Pa prorsion intornatiorralo, ainsi quo 

l'i8olwnt hapo89. Donc, la seul0 façon logique d’encourager 10 r&gimo b prendre 

do gmu&oo wsu.re8 08t be maintenir au moins le8 sauctions l xfrtmtor. 

Pl ort 0x1 fait surprooant quo la façon d'oncouragor 10 r6gim8 à instaurer de 

plu8 grands chaugem8ot8 soit devenus un point do litige. La ticlaration elle-rsênre 

l 8t tr/o oxplieito 8ur cotte quortion et l lle a ft& adopté0 par conson8us. 

Catta po8îtioo Y hi confirméo - toujourr par co~oa8us - dans la résolution 44/244 

de oo@embro 1990 lorsque 1'Assembl~o a prié x 

"tou8 108 gouvornemontr l t 108 organfration8 intorgouvorneuaentalos do 

rt)apector crtrictwnt 10 programm d'action contenu dans 1s Déclaration on 

msintmant le8 me8ureo ori8tanter virant à encourager 10 rbgime sud-africain à 

ilimbar l*aparthei&.." (*on 44/29e Dar. 3) 
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Il est évibnt que vouloir faire moina que de maintenir lor me8urea exirtantea 

non 8oulement 8erait contraire h la lettre et à l'e8prit des dicisiorw de con8enauo 
de dicembre 1989 l t de reptembre 1990, mai8 que cela aurait regrettablement pour 

effet d’encourager le r6gime à ne pan 80 conformer pleinement aux oxigeacoo ot nux 

conditiono stipulées dans la ticlaration. 

Il est ahurissant que des voix se #oient ddjà fait entendre en faveur d'un 

relâchement des sanction& alors que, ausri bien le rapport du Secrétaire général 

que le rapport du Comité spécial contre l'e, font clairement apparaître que 

le régime n'a même psa fait ce qu'il fallait pour créer un climat propico à la 

tenue de négociations. Si noua abandonnom maintenant 10 progranmne d'action tel 

que défini dans la Déclaration, qu'est-ce qui nous ofwure qu'un tel climat sera 

créé? Qu’est-ce qui nous assure que l'on parviendra h un accord sur le mknisme 

d'élaboration d'une nouvelle constitution et sur d’autre8 dispositions 

transitoires? En fait, qu'est-ce qui noua assure que l'Afrique du Sud deviendra un 

Etat uni, non racial et démocratique dont tous les habitants, iad6pmdameat de la 

race, du aexo, de la couleur ou de la croyance, jouiront d'un droit &a1 do 

citoyennet et auront tous le droit de participer au gouvernement et à 
l'administration du pays, par le biais d'élections organisées BUT la base du 

suffrage universel égalitaire et d'une liate électorale non raciale, dans une 

Afrique du Sud unie et non fragmentde? 

La queation a dû tomber dane l'oreille d’un sourd jitant donné que, jusqu'à 

présent, elle n'a suscité aucune réponse d'aucune aorte. Rien ne noua garantit que 

le régime se conformera aux exigences de la Déclaration. Par Con&que&, s'il 
arrivait que la communauté internationale renonce à la seule arme qu'elle poss&le 

- qui a fait espérer un moment qu'il Btait possible d'arriver à un règlement 
négocié pacifique sur la question d'aparthu -, le peuple héroïque d'Afrique 

du Sud n'aurait alors d'autre choix que de recourir à tous les moyens dont il 
dispose pour se libérer lui-même du joug de l'e. Le coût d'un tel choix en 

vieo. en souffrances et en tragédies humaines serait incalculable. 

En faisant ici appel à la communauté inLernationale pour qu'elle maintienne 

la pression BUK l'Afrique du Sud raciste, nous n'oublions pas pour autant que, le 

régime e levé l'interdit frappant 1'Africaa National Congre~s, le Pan Africanist 

Congr%sa d'&oiiuku et d'nutroo oiYp3inationo polEriquos: noua n'oubltons pus non 

plus que le régime a libéré certeins prisonniers politiques, y compris ce fi.:3 

iljlustr~ de l'Afrique qui est devenu use ï.&gende de son vivant, Helsw MandeZa. 
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Le régime a a\cw sbroq6 le Ger>atete No 4.Q de 1953, faisant 
dispstaîtro ainai 1.m rarsguin du recueil dos lois sud-africaines, 

Ce quo nous voulons dira, c’est quo les pil%orr, do l’m sont toujourrr 

intacts. Cos piliers sont représentés daus 10 recueil &es lois par 10 Populstion 

m Act No U do 1950, gui proscrit l'enregistrement à la naissance do 

tous les Sud-Africains selon la race; le Netive de 1913 et 10 B 

Trust do 1936, qui établissent le principe de la s4grkgation 

torritorialo so~on la race8 et le Crour, Act No Q1. de 1950. gui donne au 

régime 10 pouvoir do diclaror certaine8 oonos c&wne étant réservées à un certain 

U8Sfp - qu'il s*agisso du logement, do l'enseignement ou du d~veloppsmoat 

industrie1 - uniguomsnt en fonction de la race. Vu que toute la panoplie dos lois 
d*m sont toujours on vigueur, il est facile de comprendre pourquoi nous en 

sommes arrivés à sous interroger sur la véritable utilité do l'abrogation du 

Ser>ataee* 
Nous savons parfaitement bien que des millisrs do prisonniers politiques 

continuent ds languir dans les prisons du régime sud-africain et quo certain8 nont 

yrêms on attente d’exicution. En réalité, on no cesse do dresser obstacle après 

obstacle sur la voie du retour dos exilés politiques. Le régime s'wit dote du 
pouvoir ds décider do8 conditions autorisant les exilé8 à rentrer dans leur terre 

netoPo, et cor en dépit dos appels lancés par la communaut6 internationale on 

faveur do leur retour inconditionnel. C'est pourquoi nous estimons quo, du point 

de vue politique, la levée do l'interdit frappant les partis politiques et la 

libération do quelques prisonniers politiques n'ont pas cr6é la li~~erté d'activitb 

politique. La persistance des lois répressives, dont les plus notoires sont 
l'w Secu&y&& 0t le w  , ne font que militer daventage 

encore contre une telle liberte. 
L'V P confère aux autorités des pouvoirs extrêmement larges 

on ce qui concerne la détention sana pro& et le bannissement de peraonnen, 

organisations, réunions et publicatfons. Le Publfcety Wtt permet ausr mkm=~tl& 

de déclarer n'importe quelle %one comne étant une “zone d’agitation”, leur 

conférant ainsi dee pouvoirs aussi étendus, aussi arbitraires et de portée aussi 

graade que les pouvoirs normalement associés à l'état d’urgence. Ces pouvoirs ont 

en fait 6té invoquba pan plus tard qu’en août 1990, lorsque 29 circodseriptions 

judiciaire8 englobant 27 tovnshiprs ont été déclarées “zones d’agitation”, à la plus 

grande consternation des orgauisations anti-i?gir~~k&iJ. 
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Xl 08t /viu@ot qua* gour 10 moment. 188 piliorr 40 l'ngm&&,U ront toujours 

au8si torm5mant ou 018CO. C'ort vrai que ue vaguo8 prolm8808 ont 6t6 ftlk.8 par le 

dgima, mi8 ce que 18 D(ularatio0 dmaudm, c*o8t kaucoup plu8 qua do8 proausroo. 

M4 lairrons par hbapper lr con8on8ua rialioi juqu*P prdrentr no118 4ovous tenir 

bon jurqu'à ao quo le8 objootif8 &a la Déclaration n'auront peta 6t6 attointr. Pour 

10 motmont, il n'y a quo les ontrotions 8~ 108 dgociationsr 108 xdgociations 

l llor-&mor n'ont a&8 gar comond. Hou8 8oma8 femummnt convaincus qua le 

relhheftmnt pr&oatur~ des 0~08uros eri8tautms pourrait bien eqhher da jsrséin 

trouver un8 8olution dgooib b l*e. 
Pour toradnar, j’aia5r8i8 rmraior 10 Socrbtairo g6n6ral ot 10 Comid rpbcisl 

contre 1.e des rolide8 effort8 qu'il8 ne corwnt &a BOployer pour nous 

tenir au courant d8 l'ivolution Be la situation en Afrique du Sud par leurs 

rapport8 bien documant6o. 
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M. (Veneauela) (interprétation da l*eepagnol) x Le position 

trad9tioneelle et fsreke du Veneouela a toujours été de rojeter la politique 
d'm et toutou le8 autres pratiques diwriminatoirw ot raci6tem miros en 

oeuvre par le Gouverrxnamnt de l'Afriqu% du Sud. Coeme noum l'avone affirmé en de 

nombroueeb inetancee lore d'interventions sur la question, mon pays n'entretient 

pas de relations diplomatiqws , consulaires, coeewrcialee, culturelles, eportivee 

ou de quelque autra nature avec le régime raciste de Pretoria. 

Noue conetatone avec satisfaction un début d'évolution dans la situation en 
Afrique du Sud. Ma délégation tient à dire à nouveau combien elle apprécie la 

libération de pmleon Mendela. Elle enregistre avec satisfaction lee négociations 

en coure ontre 1'African National Congrase of Sou# Africa WC) et le Gouvernam%ot 

de ce pays grace auxquelles ont pu être éliminée certains des obstacles rencontrée 
sur la voie des changements qui doivent inexorablement intervenir dana cette région. 

Le Venezuela est conscient que la pression exercée par àa communauté 

intornatioaale a joué un rôle important d%ns l'&olution actuelle de la position du 

Gouverne~nt de Pretoria. C'est parce quo nous étions convaincue de cette 

évolution quo nous avont prèsenté, en 1982, 1% projet de résolution relatif & 

l'webargo eur le pdtrol% à destination de l'Afrique du Sud et avons, depuie, 
particige aux travaux du Groupe d'experte chargé d'enquêter eur cette question. 

A cet égard, notre pays a fait preuve d'un sene particulièrement eigu de ses 

responsabilités ot a apporté son aide au Groupe chaque fois qu'il l'a sollicitée. 

Selon ~OU%, il or& extrêmement important ql% la minorité blanche d'Afrique du Sud 

soit consciente de 1% condamnation par 1% communauté internationale des politiquea 

et pratiquse de l'e, dont les fondements sont toujours en place. C'est 

peurquoi POU% appuyons aans réserve 10s travaux de la Commisrrion contre l'm 

dans les sports. C'est là une façon réaliste de démontrer à cette minorité notre 

rejet unanime des pratiques discriminatoires et racistes en vigueur en Afrique 

du Sud. Mon paye, en ce qui le concerne, a toujours strictement rcapecté et 

continue de respecter les recommandations de la Commisoioa. 

Le Venezuela eotime que la convnunauté internationale ne doit pas relâcher 8% 

vigilance malgré les progrès enregistrés SOUY le gouvernement De Alerk. Il lui 

faut, %u. contraire, continuer d'exercer une pression et d'appliquer strictement les 

aaactiona prises dans le cadre des Dations Unies. C'est pourquoi ma délégation 

sotiaite participer aux travaux du Carni& spocial contra l'apartheid, car nous 



YJMLR 

aome8 convaincua que notre action doit se poutouivro jusqu'à co que le rdgima 

raciato aud-africain ait été éliminé et remylacé par un régima démocratique où 

l'égalité dor droits et des chances puiaao s'appliquer à toua les Sud-Africains. 
& OUDOV~ (République socialiste Oovf6tique d'Ukraine1 (interprétation 

du russe) : La débat de ce jour et les documenta soumis à notre examen au titre da 
ce point mettent davantage encore en relief l'anachronisme du régime d'm 

dans 10 monde actuel, marqué par les mouvements irrésiatiblea dea peuples pour la 

démocratie et le progrès. La lutte obstiaée du peuple asservi d'Afrique du Sud et 

la pression internationale ont contraint le Gouvernement de ce pays à proclamer son 

intention de prendre des mesures pour éliminer le régime d'ar>arthei8 et d'entamer 

dea négociations pour l'élaboration d'une nouvelle constitution*. 

Le gouvernement Do Klerk a adopté un certain nombre de r6fmW?a. L'interdit 

relatif aux activités des partis et des organisations politiques a été levé, 1'6tat 

d’urgence a pria fin et ccrtaiaes lois particuli&remeat odieuses, piliers du régime 

d*m, oat Bté abolies. 
Malgré certains progràs r6aliaéa dans le mise en oeuvre de la Déclaration sur 

l'm et aea conséquences destructrices ea Afrique australe dont il est fsit 

mention dans 10 rapport du Secrétaire général des R?ations UiPiea, le régime 
d'rnlpartheid, bien qu*ébranl& n'a pas été totalement éliminé. Gui plus est, le 

Gouvernement de 1'Afrigue du Sud n'a pas rempli toutee les conditions néceasairer à 
l'instauration d'un climat propice aux négociations. Les structures vivaces de 
l'e constituent toujours une grave entrave à l*iaatauration d'une société 

démocratique et non raciale en Afrique du Sud. 

Le Problème de la violence en Afrique du Sud constitue un facteur de 

déatabiliaatioa et une entrave à tout changement. Le niveau atteint par cette 

violence ainsi que l'augmentation croissante du nombre des victimes sont 
particuliérement préoccupants. De 1987 & juin 1990, dans la seule province du 
Natal, h Edondale, appelée aujourd'hui la "Vallée des veuves", environ 

3 300 personnea ont trouvé la mort et des dizaines de milliers d'autres ont été 

blessées. En outre, près de 50 000 personneti sont sans abri. 

Ceriatno mil*aux tentctnt d'assimiler la vaaue de violonca à une lutte 

interethnique. Selon nous, cette formule est utilisée pour dissimuler la relation 

étroite oxfstant entre la violence actuelle et le régime d'm encore en 

* M. Afonso (Mozambique), Vice-Président, assume TO pr&idenee. 

A/45/PV.S% 
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vigueur. Eh outre, elle rert &a prétente pour maintenir l'itat d’urgwce ot la 

présence der forceo de répreo8ion dano certaine6 r6gion.8 du pay8. Elle a pour 

objectif de dhourner l'attention et do disaimulsr le8 véritables raiaons dm ces 

conflit8 qui sont liées davantage à la politique qu'à wm rivalité interethnique. 

Coime il est jurtement consigné dans le rapport du Comiti Spécial contre 

l’nQBK.mU, 

%a persistance d'une atmosphère de Violence entrave fortement le8 effort8 de8 

orgsnioations antérieurement interdites en les empêchaut de reconstituer 

effectivemat leurs structureo et elle hypothèque l'institution d'un d6bat 

dbocra6que sur les n6gOCiatiOns et l'&%bOratiOn d’une nouvelle constitution 

. . . Tant que 10s organiration8 politique8 ne seront pa8 en m88ure de 

tecon8tituer de8 8tructur88 V&itablOOr le régiras con8erveIa l'avautage, et 

donc la posribilit/ de Cisteminer le pas des négociations et jusqu'à la tenaur 

même d@ la nOu~oll0 con8titution.w (A/B5/22,) 
La persistance 648 acte8 de ViOlerbCe freine les n6gociatfono entra Do Klerk et 

1’Africon National Congre88 of South AfriCa (AIX). Roua partageons la vive 

préoccupation de la communautb internationale face à l’escalade de la violence en 

Afrique du Sud laquelle, coma la résolution 44/244 adoptée lb 17 reptembre dernier 

le oouligne à juote titre, e8t une conséquence du maintien des pratiques et da8 

rrtructures de l*sr>attheid et dea aUs90 des partenaires de8 riformer dimocratiquer 

on Afrique du Sud. 

La République socialiste soviétique d’Ukraine estime que les dioporitions d8 

la Déclaration 8111: l'ar>artheid et 888 conséquence8 destructrices en Afrique 

aultrale, adoptée ici-même il y  a un an, sont toujours d'actualit6. Le programme 

d'action de la Déclaration vient tout juste d’être mis en application. bhI8 

pensons que des IIBBUreII concertées et effectives de la part de la conanunaut/ 

internatiOnale permettraient d'a8surer le succès de ce processw et d'éliminer 

rapidement 'le régime d'm. Les sanctions constituent la pierre angulaiae at9 
ces mesures. La Déclaration adoptée à la sixième session extraordinaire nous 

demande 

"De veiller à ce que la communauté intorn.+tien+le mi +JBR& DDLP 1-r SMHSWPI L -- --- . ..- - _.._ - 

déjà priser, pour amener le régime su?-africain à ciliminer l'm, tant 

que n’existeront pas de preuves manifestes de changements profonds et 

irrévercibles.” [&o~l. par. 9 a)JO 
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A ce prop08, j’aimerais aussi attirer votre attention sur le rapport. du 

Secrétaire g&éral (A/45/53Q) sur la pression financière internationale exercée sur 

l’écoaomie de l’ar>artbei8 de l’Afrique du Sud, qui signale les moyens de pression 

considérables mis en oeuvre par la commwauté internationale sur le régime 

d’e. Comme il ressort clairement du rapport, mt?gré les neaures 

collectives et individuelles prises par la communauté internationale pour organiser 

~110 pression économique sur l’Afrique du Sud, de nombreux canaux permettant à 

l’économie de l'm d’obtenir des crédita n’ont pas été fermés. Des 

statistiques de l’Organisation de coopératim et de développement oconomiques 

(OCDE) et la Banque des règlements internationaux (DRI) sont mentionnées dans le 

rapport. Elles montrent que les organisations d’Afrique du Sud ont réussi 8 

obtenir de nouveaux cradits à moyen et long terme. Le rapport du Secrétaire 

général réaffirme la nécessité pour la communauté internationale de maintenir une 

presafon économique sur le régime d’ar>artheid jusqu’à ce que ce régime honteux de 

racisme et de discrimination raciale soit compl&ement démantelé. 

Un rôle important dans l’application Ues sanctions est joué par le Groupe 

intergouvernemental chargé de surveiller la fourniture et la livraison de pétrole 

et de produits pétroliers à l’Afrique du Sud. Nous nous félicitons des résultats 

obtenus par le Groupe dans l’accomplissement de son mandat et nous appelons tous 

les Etats b coopérer étroitement avec lui afin de faire échouer toutes les 

tentative8 possibles de la par? de l’Afrique du Sud pour contourner l’embargo sur 

le pétrole. Les gouvernements devraient également étudier avec une attention 

particulière le projet de loi type destiné au renforcement de l'embargo sur Pe 

pétrole contre l’kfrique du Sud, qui est proposé dans le rapport du Groupe, 

permettant d’adopter une législation interne appropriée afin d’empêcher la 

violation de l’interdiction des livraisons de pétrole et dc produits pétroliers 

à l’Afrique du Sud. 

Je voudrais saisir cette occasion pour exprimer notre reconnaissance au 

Représentant permanent de la Képubliyue-Unie de Tanzanie, M. Anthony Nyakyi, 

tcBA.3 a aau.&. A.. Rrr.,.nr .*-u-“--- -- .w --..p’ 4nrar.rn.wnrnnllmnçn1 -----;I--T----.- .---I- ~ P.ISlls- ĝ  -4 rcwg+inm fvmy&antn crt a.3 = ---- 

contribution personnelle à ses travaux, 

f,~ RSS d'Ukraine est favorable 2 des mesures concertées de la communauté 

internationale contre le système d’apartheid et estime que le peuple sud-africain 

lui-même devrait avoi 3.0 dernier mot on ce qui concetno l'élimination au syst&me 
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& Oudpyltpbo (RSS al'a 

d'opprer8ion raciala. La communauté intotnationale devrait appuyer par toua les 

moyena cette lutte juste et accorder notamment una large aaaistaacs aux opposants 

dal'-. 

Sur la base d'un6 évaluation dm la aituation politique interne en Afrique 

bu Sud l t de 66% relations extérieures, il semble que la conmwnauté internationale 

puieae l nviaagat avbc espoir la dévaloppernent du processus de dknantèlament da 

l'm. Aujourd'hui. on peut dire que la aituation en Afrique du Sud évolue 

encore vers des changements encourageante. C'est pourquoi, nous croyons qu'il est 

urgent maintenant de revoir et de reconsidérer les traveua des principaux organes 

anti-m du système de l'Organisation des Nations Unies, en tenant compte 

notamment da la nécessité et. ce qui est le plua important. de la possibilité 

réelle de conbiner et de coordouner les actions de la comunauté internationale. 

Dan6 ce6 coaditiooa, les travaua du Comité spécial des Nations Uni86 contre 

l'e devrait être régi dans ute plus grande mesure par la néceaaité d'unir 

les efforts de tous les pays et des organisations intergouvernementales et non 

gouvernamentalea pour accélérer l'élimination du système d*m. La tâche 
principale ici est de définir la place qui lui revient dans le contexte des efforts 

combinés afin de trouver un dénominateur commun parmi toutes 188 approches possibles 

des paya membre6 du Comité spécial pour faire en aorte qua le proceaaua neissant de 

réforme en Afrique du Sud soit irréversible et plus complet. Tout cela est 

pratiquemant impossible aana la participation d'un plus grand nombre de 

sympathiaanta actifa et d’un accroissement du nombre des membres. Il faudrait 

réagir positiVem8nt et encouragrpr le Gouvernement aud-africain à prendre de 

nouvelles mwureti pratiques afin de démanteler l*ar>artheid. Pour cela, noua avons 

besoin d'une analyae scientifique plus complète et plua profonde tant de la 

situation polttique et économique interne de l'Afrique du $ud que des mesures 

entreprises par différente paya dans la communauté internationale dans aon 

ensemble. 

Noua avons besoin d'informations soigneusement pr&sentées et vérifiées, et 
t’r+r * ma*+0 anisl”Pn In. rfin”i...<rrnr s-M.4 r.lur-arc m---a a.-%- .-----*L -A-- ----- ----~ -- --- --a--- -_--- .&c- I -U.CYY”e,b. *YY- “YIY UVILYIC VCLTI 

inclus dans les rapports annuels du Comité spécial contre l'irpcirthe. Le rapport 

qui a 4th sounh cette an&8 (A/45/22) ne répond pas encore entihrement à ces 

exigences. Nous croyons que la raison principale en est l'absence d'une base de 

donnée5 réellement convaincantu. Noue croyons fermement que Les informat%ous 
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néaersaîre8 devraient être sollicitée8 aupréa du plu8 grand nombre de eources 
poasibler, y compsis de8 orgtaniration8 gouvernementales et non gouvernementales. 

Ce qui est le plu8 important, si noua voulon8 aboutir à uu conrbeneua, c'e8t que le 

rapport 8oit Oqslement établi h partir d’informations prosmant de 8ource8 

gouvermmentslea. Cela ert particullirement important. Il s'agit en fait de citer 

wmuément certain8 Etata dans un document officiel de l'Organisation des 

Mations Unies. Un bon exemple qui pourrait être suivi est le rapport intéressant 

du Secretaire général 8ur le8 mesures de contrôle de8 sanctions contre l'Afrique 

du Sud (U45/670). 
Par ailleurs, nous ne pouvoas pas ne pas relever remarquer le8 grands efforts 

per8onnell. le tact et la patience consid6rsble8, le haut niveau de 

profea8ionnali8m8 et la aagease politique remarquable dont le Bepré8entont 

pnnasent du Nigeria auprès de 1'0rganiaation de8 Nations Unies, M. Ibrahim 

Gambari, a fait preuve dans la direction de8 travaux du Comité spécial contre 

l*e. pou8 appuyone pleinement 18 travail qu'il a fait à ce poste. 

En COnClUdiOn, j'aimerais réitérer la solidarité de la RSS d'Ukraine avec la 

lutte du peuple d'Afrique du Sud pour l'élimination définitive du système 

d'e. La PS6 d'Ukraine accorde une aide politique et morale à 1'African 

National Congre88 (ANC). l'avant-garde reconnue du peuple sud-africain. Nous 

appuyons les initiative8 de 1'ANC dans la recherche de solution8 pOlitiqUe8 en vue 

de résoudre le conflit en Afrique australe, y compris la décision de cesser la 

lutte armée. Ce dernier point reflète la sagesse et la maturité politiques du 

mouvement de libbration d'Afrique du Sud, et contribuera fmns aucun doute au 

pasrage à une société démocratique et non raciale. 

Un rôle actif dan8 le processus de négociation devrait i%re joué par les 

représentante du Pau Africauist Congres8 of Azania (PAC) et des autres 

organisation8 politique8 afin de réaliser l'objectif conk~un. Nous etprimoaa 

l'espoir que le Gouvernement sud-africain prendra d'autres mesures pour apporter 

le8 changements profonde et irréversibles que réclame la déclaration de la oeiziéme 
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M. (ldalaiaie) (interprkatioa de l'anglais) : Ma délégation 

80 souvient qu'au cours de l'année écoulée, l'A88emblée a débattu b quatre reprises 

de la que8tion de 1*-u I à la quarante-quatrième cession d0 l'As8emblée 

ginérale, on 1989, à de la soioikne session extraordinaire de l'As8omblée générale 

-0n8acrée 8 1' m, en décembre de la même année, à la roprise do la 

quarante-quatriéme 8os8ion de l'As8embléo. en septembre dernier, et pendant la 

présente 8es8iOn. Tout cola fait de la question de l'e, non seulement 

celle qui ert inscrite depuis le plu8 longtemps à l'ordre du jour de l'Assemblée, 

@lai8 aU88i l'une dos questions les plus débattue8 par l'A8seanblée. 

Pondant cette période, des mesures positive8 ont été prise8 par le régime de 

Pretoria t la lovéo de l'interdiction frappant le8 organisation8 politiques et de 

l'état d'urgence, ainsi que l'abrogation projetée do8 Lands et du 4lxgup Area 

A& en Afrique du Sud. Nous pou8 félicitons certes de ce8 chsngements, mai8 il 

faut faire beaucoup plus. Le8 principale8 structures de l'm - le8 

Lm&&&a de 1913 et de 1973, le Beatu., le SyStèSk8 de8 bantoustans, 

10 Par>ulation et le système parlementaire tricamtiral - sont 

toujours intactes. Tant qu'elles n'auront pas toutes disparu, tant qu'une 

a,semblée constituante n'aura pas été élue selon le principe "à chacun une voit" et 

tant qu'une nouvolle constitution n'ausa pas été mise en place, la communauté 

internationale doit continuer à exercer la pression nécessaire 8Ur l'Afrique du Sud. 

Malheureu8emeut, on entend déjà des voix impatientes réclamer la levée des 

8MCtiOn8. CO sont les voix des apologistes de 1 'oparthehd, qui prétendent que la 

lov60 de8 sanctions est n6cessaire pour permettre le diveloppement économique en 

Afrique du Sud afin de délivrer les N Irs du chômage, de la pauvreté, de 

l'analphabétisme et de l'injustice sociale. Nous avons souvent entendu ces voix 

bienveillantes et apaisantes mais contredite8 par le fait que lea Sud-Africains 

noirs continuent d'être opprimés et privés de leurs droits naturels. La vérité est 

que les apologistes de l'm se soucient davantage de proteger leurs intérête 

que du bien-être et des droits légitimes des Noirs. 

Ou peut lire dans le rapport du 21 novembre 1990 du Camitré a&inl ~-e~Cra 

l'i3pamud8 : 

“L’Afrique du Sud est entrée dans une ère nouvelle qui pourrait aboutir a 

l'élimination de l'gpastheid par ïa négociation." (A/45/22, us--J) 
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On peut y  lire aussi que t 
"La résistsnce de la majorité sud-africaine et la pression internationale ont 

décidé les dirigeants du National Patty b s'engager dans une voie menant à 

l’abolition du système d’e et à négocier l'élaboration d'une nouvelle 

constitution." (ibia.1 

On y relhvs des 
" . . . changements importants dans la bonne direction, mais qui sont loin d'être 

profonds." (ibiB..aar. 
La question suivante est posée 1 

" . . . l'Afrique du Sud sera-t-elle transformée en un Etat démocratique, uni et 

non racial, ou l'hégémonie du bloc minoritaire existant se retranchera-t-elle 

en se camouflant sous des formes nouvelles et subtiles7 (ibib.,) 
La Malaisie partage ces sentiments et estime que la questiou soulevés dans le 

rapport appelle une rdponse claire. En attendsnt, il faut imposer à l'Afrique 

du Sud des sanctions plus strictes encore. En relâchant maintenant les ptessioas 

exercées contre l'Afrique du Sud, on affaiblirait la résistance contre l*m 

et l'on retarderait encore la solution du prohlème. Pareil retard entraînerait 

d'autres souffrances incalculables pour les Sud-Africains noirs. 

Dans son rapport sur l'activité de l'Organisation, le Secrétaire géncirel dit t 

"Le processus politique qui devtaft aboutir au démantèlement du régime 

d’aoarw n'en est encore qu’à ses débuts , et des difficultés subsistent du 

fait du msintien des structures propres à l’e. de pratiques policières 

contestables et d'une législation répressive, et aussi de la persistance de la 

violence politique.” (A/45L1.j 

Puis que I 
“11 n’est plus irréaliats de peneer qu’une démocratie sans distinction 

de race pourra s’instaurer en Afrique %u Sud dans un avenir relativement 

proche." (ibid,) 
La Malaisie croit, elle aussi, que le changement est inévitable en Afrique 

du Sud. Hous noua félicitons des pourparlers en cours entre I’African National 

Congress of: iGoutn Africa iE?Cj ai ia i&giïïsü âu&afï2ta5n, güf visent l’aqu?rce A+ 

négociations de fond et de vaste portée. La rencontre de Groots Echuur, cette 

année, entre les leaders de I’ANC et les autorités sud-africaines a été importante 

car c’était les preiniors pourparlers drroct s cmtre las deux parties depuis 78 ans. 

Cette réuniuu est consi&rée ccmm ayant marqué le a4ht â’ua procuusua visant fa 
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éliminer lea obataclea mur la voie des négociations et, notaaaaent, coauaa la volonté 

d'éliminer le climat do violence et d'intimidation oxirtant, quela qu’on soient les 

reqomabler, et do 8'attachor à la stabilité et au d&ouloment pacifique du 

processus de négociation. Ma délégation félicite I'ANC d'avoir pria l'initiative 

de demander dos pourparlers avec le régime sud-africain et d'avoir pria la décision 

historique d'interrompre la lutto armée , conane cela eat indiqué dans le communiqué 

do Pretoria en date du 6 août 1990. Nous espérons qu’à son tour le régime de 
Pretoria s'efforcera sans retard d'instaurer un climat propice aua négociations en 

prenant toutes les mesuroa stipulées dans la Déclaration dos Nations Unies contre 

l'e, abrogeant notamment toutes 105 loia répressives. 

Il est dvidont que les changements introduits jusqu'ici par Pretoria no l'ont 

été qu'en raison des pressions économiques exercées contre l'Afrique du Sud. On 

conrtate una sortie nette do capitaux du paya , une baisao des rdservea en devises 
et une atagaation technologique. Noua engageons toua 108 Etata à interdire toua 

invoatiaaoments en Afrique du Sud et insistons auprès des aocikéa trananationales 

et des barque8 pour qu'elles n'aident pas l'Afrique du Sud à passer outre les 

restrictions intornationalea. En outre, noua demandons inataament aun institutions 
financières internationales do no pas accorder de nouveaux prêts au régime de 

Pretoria. Autrement dit. la commmauté internationale doit prendre des meauroa 

concert608 ot efficacoa - en particulier en matière de corraerce, d'investissement, 
de technologie, do pétrole et de produits pétroliera, de finances et de 

transporta - pour faire pression sur le r ;gime et l'amener à mettre rapidement fin 
àl'm. 

Mais ce qui est plua important encore, il faut que toua 105 paya respectent 
ecrupuleuaernent l'embargo obligatoire sur les armes. Ma délégation déplore à cet 
égard que certains Etats continuent, directement ou indirectement, à violer 

l'embargo sur lea 5r1IW5 et à collaborer avec le Gouvernement sud-africain dans les 

domaines militaire et nucléaire. La Malaisie appelle ces Etats à renoncer à ces 

Pratiques et à honorer leurs obligations au titre de la résolution 421 (1977) du 

Conseil de sécurité. En sa qualité de membre du Conseil de sécurité, la Malaisie 
ggt nr&o % Pn"zP~na~ APY IIIPes,,flW Z&riZ rb.ne -..a- .-.rwrrb.l w 1 L -tirarc- me..* t ..-&a..- *---- - -------~-- --- -..------ -.*-..---1--1 c....- ---".a--- -c "_S m-c1 u&.&...arurau&a 
de l'embargo obligatoire sur les armes et, à cet égard, elle participe activement 

aux travaux du Comité du Conseil do sécurité créé en application de la résolution 

421 (1977). 
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La communauté internationale suit avec beaucoup d’iotér6t l’évolution de la 

situation en Afrique du Sud, où, elle l’espère, s’op4rora une transition pacifique 

vers une Afrique du Sud stable, libre et prospère. Les Africains noir8 qui ont 

déjà tant souffert mkitekat de récolter les fruits de leur lutte contre l’e+ 

Ma d&légation est profondbutent préoccup6e par la vague tragique de violence 

qui déferle sur les comnunautés noires d’Afrique du Sud. L’incident le plus récent 

remonte b dimanche dernier, 2 décembre 1990; il aurait fait 71 morts. La violence 

entre factions noires ne peut que servir de prétexte au régime aud-africain pour 

saborder le processus de changement en Afrique du Sud. La lutte contre l’e 

ne peut qu’être affaiblie par le manque d’unité des Noirs. L’absence d’unitd 

donnera toutes les excuses possibles au régime de Pretoria pour introduire des lois 

draconiennes qui ne peuvent que prolonger l’e et la domination par la 

minorité. Il faut éviter cela à tout prix. Seule une opposition unie et bien 

coordonnée contre 1.e se rév618ra ef f icece. La Malaisie demande instamment 

à toutes les partie8 en cause de créer un climat de non-violence. Nous nous 

félicitons à cet égard de Ia récente rencontre dos leaders noire aud-africains et 

nous appuyooa la rencontre prochaine de M. Mandela et M. Buthelezi. 

La Malaisie appuie vigoureusement la Déclaration historique des Nations Unie8 

dur l’e et ses conséquences destructrices en Afrique australe. Nous y 

voyons une très importante contribution au processus de changement politique 

actuellement en cours et engageons le régime su&-africain do pourclufvre activement 

la mise en oeuvre compléte et inu&diate des dispositions de la Déclaration. 
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Par ai~lloura, toua les gouvernementa et les organisations 

intergouvernemsntaleo doivent adhérer strictement au prograsmw d’action contenu 

dans la Déclaration des Nations Usiea OP q aintensnt les mesures existantes qui 

visent à encourager le régime sud-africain à éliminer l’e jusqu’à ce qu’il 

y  ait des preuves évidentes de changements frréveraiblea et profonds qui permettent 

d’instaurer uns Afrique du Sud démocratique, unie et non raciale. Nous devons 

marcher ensemble et en harmonie le dernier kilomètre. 

Enfin, ma dglégation voudrait rappeler l’obaervatfon du Secrétaire général 

dans son rapport sur le progrès de la mise en oeuvre de la Déclaration sur 

l’m et ses conséquences destructrices en Afrique australe. Il a déclaré 

clairemant : 

Vn conaidèria dans l’ensemble que la voie suivie par le Gouvernement ouvre de 

réelles perspectives en vue d’un débat politique constructif et marque un net 

changement par rapport à la position des gouvernements pr6cédenta. Mais 

beaucoup ont égelement le sentiment que d’autres mesures sont nécessaires pour 

créer des conditions favorables à la liberté Ue l’activité politique. . . . Tant 

que peraiateront des comportements raciaua et que seront maintenues des 

structures d’apartheid au niveau local, le processus de changement se heurtera 

à des difficultés.” t-254) 

La Malaisie appuie pleinement ces observations du Secrétaire génoral et prie le 

régime de Pretoria de se pencher sur ces questions de toute urgence. 

M. (République démocratique populaire lao) 8 Le 14 décembre 1989, 

la aeiaième session extraordinaire de l’Assemblée génétale de l’Organisation des 

Nations Unies a adopté par consensus une Déclaration sur l*m et ses 

con8bquences destructrices en Afrique australe, dans laquelle elle énonçait, entre 

autres, des lignes directrices pour les négociations et un progrsmme d’action. 

Cette date représente en effet un tournant décisif dans l’histoire de la lutte 

engagée par la communauté internationale contre l’~arthe~. Depuis lors, presque 

un an s’est ~COU~&. Que s’est-il passé? Où en est l’npplic&ion de cette 

importante déclaration? 

Depuia l’adoption de la Déclaration dont il s'agit, selon les différents 

rapports et sources bien informées, tant du Comité npécial contre l'aJearthe$a 

que du Secrétaire q&éral., i! qui ma délégation tient à rendra hommage, 

d'importants dévoloppemrtnCu cJ.e 3a si.i:uation politique ont eu lieu en Afrique du sud. 
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Un certain nombre de prirooniers politiques, dont le prestigieux dirigeant de 

I'AUC, Uelson Wndela, ont été libérés. 

Les interdictions et restrictions imposées aux organisations et personnes 

prorcriteo ont itd levéea. Les partis politiques, en particulier, jusqu'ici 

hors-la-loi, ont été légalisés. L'état d’urgence sur tout le territoire de 

l'Afrique du Sud a été totalement levé à partir du 16 octobre 1990, à en croire le 

Présfdent do l'Afrique du Sud lui-m&me, qui declarait en outre que les lois 

foncibros de 1913 et de 1936 qui créaient l'e seront également ebrogéee, au 

dGbut de l'annde prochaine deme le cadre, dit-il, 

*d'un programme global de sappression de toute8 les restriction8 raciales 

relative8 à la propriét6 foncihre." (b/4S/@L 0. 2) 

Il a été indiqué que l'abroqation de ce8 lois serait 

"accoepagn8e de mesures permettant l'accès immédiat et non discriminatoire à 

des organismes de financement tels que la Lsndbank et 1'Agricultural Credit." 

ukm) 
La décinion d'interrompre la lutte armée prise par les dirigeants de l*AFSC, a 

qui ma délhgation 88 plaît à rendre un vibrant Bousnage pour leur bravoure et leur 

clairvoyance, skite d'être saluée. Elle prouve indiscutablement que 1'ANC a 

marqué 8.‘ préférence pour la recherch+-> de solutions aux problèmes d'm par 

des moyens pacifiques, en l'occurrence par des négocistions directes avec le 

Gouvernement sud-africain, pourvu que ce dernier fasse preuve de siocérfté dans ses 

paroles comme dans 88s actes. Le8 pourparlers en cours entre les deux partie8 et 

les minute8 de Groote Schuur et de Pretoria offrent de réelles perspectives de 

progrès. Ils montrent clairement que l'spartheid ne peut être éliminé par des 

moyens pacifiques et politiques que si Pretoria est déterminé à aller jusqu'au 

bout, c'est-&-dire jusqu'à ce que ce régime inhumain soit totalement démantelé, et 

ce en se conformant strictement aux stipulations de la Déclaration dont je viens de 

faire mention. Ma délégation appuie pleinement l'accord intervenu le 6 aoirt 1990 

entre le Gouvernement sud-africain et l'ANC, accord qui dit notuWent t 

"Il est essentiel que la compréhension s'intensifie entre tous les secteurs de 

la population pour qu'ils puissent admettre que tous Les problèmes peuvent et 

doivent être résolus au moyen de négociations." 

Nvus soutenons fermement tous les efforts pacifigues visant b éliminer complètement 

l'm&!&?J$ et apprkioas hautement les récents progri!s politicAtles accomplis 
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jumgu * à présent. Cependant, le chamin menant à la rOaliaation ctxnplôte dm8 

objectifs da la Déclaration sur l'm et sas conaé~uencea dertructrices est 
encore long. Toutes les conditions posées dans la Déclarai.ion n'ont toujours pas 

éti remplies. Il est regrettable de.noter que sur 108 ch:, critôras prévus dans la 

paragraphe 6 de la S&laratioo visant à créer un climat propice aux n&fociatiooa, 
daux seulemant ont étB aatiafaita. à savoir la levée des iaterdf42iona et 

restrictions des partis politiques et la levée totale de l'état d'urgence. Il en 
reste trois autre0 qui sont aussi importants. notassent la li'b&ation iam&diate et 
inconditionnelle de toua les prisonniers et détenus politiques pour leur GeLmettre 

da participer pleinement au processus de développement polifigue de leur paya. 

L'm et d’autre8 lois répressives, coaférest un pouvoir 

exorbitant et arbitraire à la police sont toujours eu vigueur. D’autre part, noua 
voyons que ~*BQ~KQ&& dans son eaaencer reste toujours intact : le watt, les 

Lan(l et le ww n'ont toujours pas été abrogés. 

L*e est toujoure vivant et reste encore menaçant au stade actuel des 

pourparlera. Les forces intérieures opposées au changement en Afrique du Sud sont 
très récalcitrantes et sont prêtes à tout faire pour inversez le courant. Elles 

auront recours & toutes les échappatoires et demi-mesures pour faire traîner SP 

longueur l'élimination de ce régime inhumain. De ce fait, il est r&essaire de 

garder présent à l'esprit que ce n'est pas la réforma ni la réviaicn du ayatéme 

d'm que le peuple sud-africain et la cormaunnuté internationale r/clament. 

mais son abolition intégrale, pure et simple qui es!: le fond do toutes négociations. 
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, lao 

Dan8 cet ordre d’idées, il importe que, dsna leura &gociationa, le8 partie8 

concernées se conforment aux lignes directrice8 etipult$es dans la Déclaration. 

Il faut que les autorité8 de l'Afrique du Sud prennent %e8 mesures appropri6es 

conformément aux terme8 de la Déclaration, pour mettre Fin l@ plus tôt possible au 

régime d'e. En attendanL la communsut internationale se doit de 

redoubler d'efforts et de tout mettre en oeuvre pour accroître son soutien k la 

lutte légitime du peuple sud-africain, y compris par le maintien de la pression 

taxera& 8s ce régime jusqu'à ce qu'il disparaisse et que l'Afrique du Sud devienne 

un pays uni, démocratique et non racial et puisse occuper la place qui lui revient 

en tant que membre à part entière de la famille des nations. 

Mme (Trinité-et-Tobago) (interprétation de l'anglais) a Moaoieur 

le PréePdent, dans son rapport sur les travaux de l'Organisation, le Secrétaire 

gén%ral décrit la ;&iode actuelle %es relation8 internationales comme étant 

caractérfs&e par l'espoir mais par un dangereux mépris de8 règles. Ma délégation 

estime que plus que toute autre chose, les év%nements qui se produisent en Afrique 

du Sud depuis 12 laois illustrent de façon spectaculaire la validité de cette 

observation. 

En février dernier, la Trinité-et-Tobago 8'eat arsociée a la communauté 

internationale pour applau%ir à la libération tant attendue de A¶. Nelson Mandela et 

de quelques autres prisonniers politiques ainsi que la levée de l'interdiction de 

1’African Nations Congress (ANC), du Pan Africanist Congross of Aoania (PAC) et 

d'autres organisations. Mon gouvernement a également éd encourigé par la volonté 

du régime de Pretoria d'engager %ee pourparlers directs avec 1'ANC afin de lancer 

un procossus da négociation pouvaat aboutir à l'abolition de l'e. 

L'abrogation du -tics Act do 1953, la levée totale de l'état d'urgence 

dans le pay8 et la libération de plus de 60 prisonniers politiques en septembre et 

octobre 1990 semblaient être autant de signes que Pretoria pourrait être prêt & 

engager un processus tendant à créer en Afrique du Sud uu climat propice à ces 

négociations. 

Il n'en demeure pas moins que les procés politiques se poursuivent en 1990 et 

que plus de 60 personne8 ont 8th condamnées pour des crimes politiques. Selon la 

Commission des droits de l'homme, au mois d'août dernier, des procès politiques 

SmpZiquant plus %e 2 180 pursonnas étaient toujours en cours en Afrique du Su%, et 

58 prisonniers politiques condamnés à mort atten%aient leur exécutiw. 
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De même, le régime raciste dispose toujouro d'une législation en matière de 

sicurit.5 lui permettant de poursuivre sa répression de la population majoritaire. 

Il s'agit notamment de 1 'v Act et du w dans leur 

version modifiée, qui permettent la détention sans procès et, même en l'absence 

d'un état d'urgence, octroient des pouvoir8 étendus aux force8 de sécurité. 

Compte tenu Be l'ignominie du régime d'm, il n'est donc guère 
surprenant qu'eutre le mois de février et le mois d'août 1990, 197 personnes aient 

été tuées et 2 090 blessée5 par les force8 de police. Treiae autres personnes ont 

été tuées et 83 blessées en juillet et août dernier8 par de8 acte8 terroristes 

couds par des groupe8 d'exwême droite. 

En tant que membres d'une organisation qui oeuvre pour la justice, la liberté 

et la dignit6 de la personne humaine , nous pouvons difficilement rester 

indifférents devant les conséquences déVastatriCe8 des acte8 répréhensibles commis 

par les force8 de sécurité Sud-africain08 et les groupe8 d'extrême droite à 

l'encontre de la population majoritaire. Nous ne pouvons pas être aveugle8 devant 

les tragédies causées par la violence des groupes d'autodéfense et autres 

organisations politiques. Nous ne pouvons pas nier non plus que la contagfon de 

ce8 maladies de l*BpBLtbBLQ pourrait avoir de8 COn8équenceS terrible8 pour la 

sous-région et pour l'Afrique tout entière. 

C'est pourquoi la Trini&et-Tobago se félicite des récents efforts 

constructifa de l'ANC, de certains dirigeants religiew et d'autres personues pour 

mettre fin au carnage et forger un accord réaliste eu vue d'une réconciliation 

nationale. Ma délégation attend également avec impatience l'abrogation, en 1991, 

du wAreas des Lands. et d'autres lois répressives, y compris le 

Constitutioe de 1983 - qui a établi le Parlement à trois ch8mbres fondée8 sur 

la ségrégation raciale -, le EQpulation Act de 1950 et I'fnfeunalGecufitv Act. 

Il est clair que, tant que de telles mesure8 n'auront pas été prises, la 

plupart des piliers de l'apartkoid restent et, malgré certains des changements 

opérés dans le pays ces derniers mois, des modifications profondes et 

irréversibles, conformes à la lettre et à l'osprit de la Déclaration des 

Nations Unies sur l'apartheid et sea conséquences destructrices en Afrique 

australe, n'ont pas encore été réalisées. 

En outre, au lieu du principe du suffrayu égal et universel foudé sur des 

Listes électorales non raciales qu'il continue de rejeter, Pretoria a avancé le 

concept, absurda d’un vote (Is valeur égale pour tous, ce qui revient & se moquer 
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deo principe8 fond8mmtaux énoncéa dans la Déclaration des Nation5 Unie8 sur 

l'e, la Déclaration universelle des droits de l'homne et le5 texte5 
bumsnitaires internationaux pertinents, euxquels Trinité-et-Tobago adhère aan 

rérerve. 

Pour évoquer brièvement la question controversée des snnctions, c'est avec 

consternation et préoccupation que ma délégation a constaté avec quel empressement 
cortains Etat8 8ouhsitent lever unilatéralement les sanctiona limitéea et autres 

-suros impos6es à l'oncontre de l'Afrique du Sud et qu'ils ont, dans certaina cas, 

relevé le niveau de leur5 relations avec ce régime. 

Comme l'a obaetvé l'ancien Secrétaire gbéral du Commonwealth, sir Sridath 

Psmphsl, dans son introduction au rapport sur les sanctions du Comnonwealth a 
WD8 8imples erhortations ne mettront jamais fin à l'e. U&ne la 

pression diplomatique ne suffira pas. La prersion économique sera nécessaire 

pour quo la minorité blanche renonce à son monopole du pouvoir. Les sanctions 

s'ajoutent à ces pressions et sont einsi un élément essentiel du processus 

conduirrant à de véritables négociations en Afrique du Sud." 
En interpr6tMt l'impo5ition de 8anctions comme une mesure punitive de8tînée à 

sanctionner l'hfrfque du Sud pour son maintien de l'e, on en méconnaît 

d6libérément l'intention. 

Selon le rapport du Commonwealth, les sanctions doivent être considérées comme 

un moy%n de persuasion, un moyen d'exercer une pression pour persuader ainsi la 

minorité blanche de la néceseité doouvrir de réelle5 négociations. Les 55nctions 
virent à pdvenir de nouvelles escalades de la violence. E+lles sont un élément 

ossentiel et non pas un substitut du processus de négociat3on. Leur object3.f 

consiste à faciliter le démantèlement de l'e. La coranuuaut6 internationale 

doit donc veiller & ce qu'aucun relkhement des sanction5 no soit toléré, et elle 

doit demandtx l'annulation de toute5 les décisions servant à faire obstacle au 

processus qui a provoqué ces changement8 mêmes en Afrique du Sud dont on se 
félicite, prématurément, aujourd'hui. 
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Dos millions do Sud-Africains, y compris M. Oliver Tsmho, 1. #elson l&ndsls, 

fou U. Zephania Xothopong ot l'archevêque anglican Desmon& Tutu qui. pendant des 

années. 80 sont opposés avec courage au système oppressif cl'-, ont osé 

rêver d'une Afrique du Sud prospère , non raciale et démocratique. La cosmwnauté 

internationale n'a pes oublié ce rêve. Or, en ce moment crucial de l'histoire de 

l'Afrique du Sud, les Etats Membres et les organisations fnterqouvetnementalet et 

non gouvernementales, ainsi que des particuliers à l'extérieur de l'Afrique du Sud, 

doivent également oser faire les sacrifices nécessaires pour garantir la 

réalisation de ce rêve fugace. L'msid eet source d'humiliation sociale, 

d'indignité personselle et de souffrances individuelles pour ceux qui sont victimes 

du poison de la ségrégation. C'est pourquoi, le sens de la justice et la foi en la 

dignité humaine exigent qu'il soit éradiqu6. La Trinitk-et-Tobago reste attachée à 

cet objectif et continuera b travailler étroitement avec d'autres, SD particulier 

avec les autres membres du Comité spécial contre l'spertheidr à sa réalisation. 

M. (Japon) (interprétation de l'anglais) t Le Gouvernement et le 

peuple du Japon apprécient sincèrement le rôle joué par les Nation5 Unies dans la 

lutte contre la discrimination raciale, en vue de garantir aux peuples, partout 

dan le monde, la jouirisance de leurs droits de l'homme et de leurs liberté5 

fondamentales. En particulier. le Japon se félicite des efforts déployés par les 

Nation5 Unies depuis la convocation , en décembre de l'année dernike de la session 

extraordinaire consacrée à 1'8partheid. Il est tout particulièrement satisfaisant 

de constater que la Déclaration contre i'm, adoptée alors par consensus, a 

été réaffirm6e à la reprise de 15 session de l*Assemblée générale aut i’arrarfheid 

en septembre @e cette snnée. 

Le Japon est fermement et résolwwt opposé à l'aoarthala. Il s'existe aucune 

justification à la discrbmation raciale sous quelque forme que ce soit. 

L'm, qui n'est rien d’autre que le racisme inetitutionnalisé, va à 

l'encontre des valeurs humaines universelles et fondamentales et bafoue ouvertement 

l'esprit même de la Charte des Nations Unies, il incombe donc à la communauté 

interaationaie tiCexiger, d'une seule voix, l'éradication ae l'suarthgF8 aussi tôt 

que posr;?bIe. 

Des changements spectaculaires dans la situation de l'Afrique du Sud sont 

de toute évidence en cours. En f&rier de cette année, le Prhident De Klerk a 

demandé que aes négm. tiens aient lieu entre toutes les partj.es concernées sur 
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l'avenir de l'Afrique du Sud et de 8011 peuple. et plus opécifiquement 8UT de 

nouvelle8 dispositions conrtitutionnellea. $1~ we de crier un climat favorable aux 

nigocistions, Nelron Mandela, parmi d'autre8 prisonniers politiques, a été libbri 
et les organisations anti-m, ~8une 1'African National Congresa (ANC) et le 

Pan Africanist Congres8 of Anania, ne sorrt plus frappées d'interdiction, -? ler 

reetrictione à leurs activités ont ét6 levées. A la nuits de pourparlers 

préliminaires entre le Gouvernement sud-africain et l'ANC, l'état d'urgence a 6th 

levé et un plan a été conçu pour resoudre les problémes liés au rapatriement de6 

exil68 et à la libdration des prisonnier8 politiques. De plus, en octobre, le 

Gouvernement sud-africain a aboli le -0s &k et s'est engagé à 

abolir l'année prochaine le Grour, et les Land. L'ANC, pour sa part, 

a accept.6 de suspendre toute8 aes activités armées. 

Doua nous félicitons des efforts constants qui contribueront à la sise en 

route de négociations complètes sur les dérogations constitutionnelles. Le Japon 
espère sincèrement que ces négociations commenceront très bientôt, avec la 

participation des parties concernées, aru fins d'établir une société démocratique 

et non raciale en Afrique du Sud. 

Le Japon souhaite participer aux efforts visant à trouver une solution 

pacifique et négociée du problème de l'w. Le Japon apprécie tout 
spécialement le rôle indispensable joué par le Président De Klerk et le 

Vice-Préaident de l*ANC, M. Mandela, dans le processus &es réformes. Lors de 
aa visite au J-\pon, du 27 octobre au ler novembre , mari gouvernement a félicité 

M. Mandela pour son engagement en faveur d'uue solution pacifique de l'w 

et a exprimé le VO~ de le voir user de 8011 ascendant pour renforcer l'unité de 

la cof0munauté noire. 

Compte tenu de ces développements positifs dans l'ensemble de l'Afrique 

du Sud, il est regrettable cependant que des signes d'une violence accrue soient 
également perceptibles. Ne laissons pas la violence mettre en danger les progrès 

rendus Possibles par les efforta redoublés déployés par M. Mandela et M. De Rlerk. 

Une fois de plus, nous appelons toutes les partien concernées fi rechercher uue 

solution pacifique et négociée. 

Le Japon, pour sa part, attend avec impatience l'heure ou l'Afrique du Sud 

sera libérée du joug de I'pm~theid. Le Japou reconnaît qu'il est nécessaire 

d'accroître l'assistance 2 la population noire, oon seulement pour faciliter une 
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solution pacifique aux problèmea de l'Afrique du Sud, mai8 aurri pour améliorer le 

statut de8 #oira afin qu'ils puissent assumer leur rorponrabilité dans la gestion 
iconomique et politique de leur pays. A cette fin, le Japon soutient le progremme 
d'enseignemont et di formation des Nations Unies pour l'Afrique aurtrale et 

d'autre8 fonds d'aide der Uations Unies à l'Afrique du Sud et à la Namibie, ainsi 

que beaucoup d'autre8 organisations non gouvernementales en Afriquo du Sud par le 

biais du Fonds Kagiso. Le Japon a decidé, à partir de l’exercice budgétaire en 
cours, d'inviter des Sud-Africaina noira à venir au Japon en tant que atagiaireu au 

titre des programmes de l'Agence de coopération internationale du Japon et de 
lancer igalement un programme de coophratioa eoue la forma de dons en capital. 

Le Japon est tout a fait conscient que la situation en liépublique 

sud-africaine comporte d'importantes implications pour le paix et la prosperité de 
l'Afrique australe et même, de tout le continent africain. Pour ces raisons, ainsi 

que par un souci purement humanitaire, le Japon eet determiné à poursuivre ses 
efforts pour apporter une solution pacifique au problème de l'e. 

M. (Nicaragua) (interprétation de l'espagnol) : Le nouveau 

Gouvernement du Nicaragua 08 devait de participer à ce6 délibirations 8ur 
l'm. L'importance que ROUI) attachons à cette question ressort de notre 

prograunue de gouvernement, qui réaffirme dans.se directives de politique 

extérieure 8on engagement à condamner l'e et le racisme, à 8outenir 
l'epp?.ication des droite de l'homme et à promouvoir l'élimination de toute forme de 

discrimination. 

Cette intention a été réaffirde par 6. S. Mme Violeta Barrios de Chamorro, 

Présidente du Nicaragua, dans son intervention à 1'Âaeemblée générale. A cette 

occasion, elle a salué la libération de Nelsoa Mendela et a exprimé aon appui à 
l'élimination du racisme et de l'e. 
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Le Nicaragua estime que, face à l'e, il e5t nécessaire de réaffirmer 

le devoir de la conrnunaute internationale et de 1'ONU d’assurer le plein respect en 
Afrique du Sud des droits de l'homme fondxnentaux t le droit à la vie, l'égalité 

juridique, la liberté dans toutes se5 manifestations et l'ensemble des droits 
civils et politiques qui ont été déniés jusqu'à maintenant à ïa population noire 

majoritaire de ce pays. 

Noua appuyons une solidarité internationale effective qui permette de trouver 
rapidement des solutions justes au problème de l'm et nous nous associons 

sans réserve aux demandes et auu aspirationa de 1'African National Congre58 (ANC), 

maintenant légalisé. A cea fins, en plus de participer activeront aux différente5 

instances qui étudient la question de l'e , nou8 tenterons d'évaluer de 

manière appropriée tout ce qui touche cette question si important% pour le monde 

civilisé. 

Dans l'action internationale concertée pour éliminer 1'appethaL et soutenir 
les revendications légitimes du peuple sud-africain, le Nicaragua maintient sa 

participation active et appuie les sanction5 adopthes par l'Organisation des 

Nations Unies. Le Nicaragua n'a aucun lien commercial ou. politique avec le 

gouvernement de Pretoria et soutient largement l'embargo pétrolier contre l'Afrique 

du Sud, en étroite collaboratfon avec le Sroupe intergwvernemental chargé de 

surveiller la fourniture et la livraison de pétrole et de produits pétroliers à 
l'Afrique du Sud. qui a été créé en application de 1.a résolution 41/35 F de 

l'Assemblée générale, le 10 novembre 1906, et dont Ze Nicaragua est membre. 

Notre Paya apprécie l'importance des mesures adoptées à ce jour par de 

nombreux gouvernement5 en faveur de la mise %n oeuvre réglementaire et cohérente de 

l'embargo pétrolier. Noua considérons que ce8 m%sures Sont une condition 

indispensable au maintien de la prossion fnt%rnational% contre Pe système 

d'm. Beaucoup daévénements positifs qui se sont produits en Afrique du Sud 

n'auraient pas eu lieu son5 la preaaion constante exercée par la corrwunauté 
interuationale et l'Organisation des Nation5 Unies sur l'Afrique da Sud, dont 
l'$&!̂ rq  ̂ +tmr^l*cfr. 

Le Nicaragua s'asnocie pleinement 2, la Dhclaration des chef: a.Etat et de 

gouvernement des pays non clignés adoptée ?I Belgrade en novembre 1989, gui donnait 

un appui unanime à la Déclaration adoptée par L'Organisation du l'unité 

at .caine (OUA) sur 1'Afrirjue du Sud, 



SP/12 NIWPV.5S 
- 47 - 

Il affirm8 aussi que le maintien de l'aparthaid oat une de8 cauaea 
fond8m5ntales de la crise en Afrique australe et constitue une menace à la pair 

et à la sicuriti iaternationaler. 

En tant qu'Etat partie à la Conveation internationale sur l'élimination 

de toutea les formes de discrimination raciele, le Nicaragua a suivi la 

trente-huitikme session du Comité pour 1'6liminatioa de la discrimination raciale 

et a fait siennes les roc ommandationr de ce comité. De &ne, il réaffirme 

l'importance de l'objectif du Comité de mobiliser l'opinion publique mondiale afin 

de faire pression sur l'Afrique du Sud pour obtenir l'éradication pacifique de 

1.m. 

C'est pourquoi noua rdaffirmons le con5en5ua 8608 précident réalisé à la 

seioi&me session extraordinaire de 1'Assemblie générale aur l’apartheid, tenue en 

décembre darnier, et dont la Déclaration vise à la création d'un climat propice ~LU 

négociation8 en vue d'un5 éradication rapide de l'm et de son remplacement, 

par une société non raciste, participative et démocratique, ainsi quo d8 

l’établissement des principes fondamentaux sur lesquels reposerait le nouvel ordre 

constitutionnel en Afrique du Sud. A aotre avis, ce qui importe le plus c'oat de 

mettre résolument en oeuvre au moment opportun 10 Progr5nme d'action prévu par le 

con5ensus intervenu à la aesaion eptraordinairo de l'Assemblée g6nérale de 

décembre 1989. 

#ous eetimona que le8 efforts faits par la communauté internationale n'ont pas 

Bté inutiles et que, au contraire, il8 ont couasencé à porter leurs fruits. C'est 

ce qu’indique le Secrétaire général dans 10 rapport qu'il a présenté à l'A8aembiée 

en septembre dernier : 

"La mission officielle que j'ai envoyée en Afrique du Sud au mois de juin, 

avec l'accord du Gouvernement sud-africain, a constaté quo le pays était au 

seuil d’usa ère nouvelle. Le proceaaua politique qui devrait aboutir au 

démantélement du régime d’m n'en est encore qu'à se5 débuta, et de5 

difficultés subsistent du fait du maintien des structurea propres à 

l’w&&& de pratiques policières contestables et d'une législation 

répressive, et ausai de la persistance de la violence politique. Il faut 

se garder, d’autra part, de sous-estimer la crainte et ?‘axuiété qui 

accompagnent toute tran3formation fondamentala U’une oociété. &hUl6in8, 

certah3 ptsqrès Eavarise~t l’insk.auratio,~ d’uu climat propice aux 

négociations.” ( &LUI. .Ji 1 
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Le Secrétaire général ajoute i 

"Xl n'est plus irréaliste do penser qu'une démocratie sans distinction de 

race pourra s'instaurer en Afrique du Sud dans un avenir relativement proche. 
Il s'agirait là de bien plus qu'une réforme, certes profonde et b&&fique, 
intéressant une vaste société pluraliste. Ce serait la r6alisation de l'un 

des objectifs des Nations Unies qui touchent au% racine8 mkea de la justice 

et de la stabilité dans les relations internationales tollea qu'elles sont 

envisagées daaa la Charte.'* (ibid.) 
Mal& les progrès réalisés jusqu'à maintenant dans les n6gociationa qui ae 

déroulent à Pretoria et qui indiquent certainement un changement d'attitude de le 

part du Gouvernement sud-africain et l'amorce d'un processus de transition, il est 
tout de même évident que# comme le signale le dernier rapport du Comité spécial 

contre l'm, beaucoup reste à faire pour en finir avec ce système. 
L'heure n'est-elle pas venue d'entreprendre une action internationale plus 

énergique, orientée vers la suppression des importantes restrictions encore 
imposées contre l'exercice de la libre expression politique en Afrique du Sud et 

qui readont 6an6 effet la levée do l'état d'urgence? Le moment n'est-il pas venu 

do construire un conaenau~ international mr l'éradication des différentes 

structures fnrtituti.ounellea, les piliers de 1' apartheid, et sur l'accélération du 

processus de transition? 
Nour considérons qu'il faut redoubler d'efforts pour mettre fin à 1s 

discrimination, à la violence et b l'instabilité en Afrique du Sud et pour que 

soit créé un gOUvOtnenmnt auquel participent toutes les forces démocratiques et 

représentatives de ce paya et où l'esprit de coopération avec les pays voisina 
apportera à l'Afrique australe une ère nouvelle de pair et d'harmonie. 

La COmnWnauté internationale a une responsabilité fondamentale, calle de 

veiller b ce que processus de changement, déjà amorcé en Afrique du Sud, 6e conclue 

de façon pacifique. A cette fin, il eat nécessaire que soient maintenuo les moyena 

de pression actuels et réunir davantage encore de conditions véritablement propices 

à la négociatisa. 

S'il faut reconnaltre que le Gouvsrnoment sud-africain a adopté diversoa 

meaur ‘3 dana la bonne direction, il n'est pas moins vrai que de plus grands efforts 

encore sont indi mnsable8 pour obtenir un climat politique approprié qui mime à 

aon terme le procss:ius actuel de négociation. 
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Dans cet esprit, noua noua réjouissons de la dhirion de 1'ANC do contribuer à 

ce climat si nécessaire par .!a suspension de ses actfvîds armées et le choix de la 

voie pacifique pour donner un élan au prtxeaaus interne de réforme. 

Noua noua félicitons aussi tant de la reconnaissance par le Gouvernement 

sud-africain de la nécessité de revoir aa législation OIP matière de ahurité que de 

son accord pour la libération des prisonniers politiques, même en l'absence du 

plein rétablissement de8 droits politique8 de la grande mjorité de la population. 

Ce sont des événements prometteurs que noua ne pouvona panser IIOUI silence et 

que nous devons encourager afin d'éviter d'autre8 acte8 de vfoleace qui seraient au 

détriment des intérêts légitime8 de toute la population sud-africaine. 

Que peut faire une communaut6 internationale dotée de maturitb et de 

responsabilité qui ae trouve au seuil d'une ère nouvelle et prometteuse de 

coopération pour favoriser une issue satisfaisante du dialogue important qui a'est 

arwrcé à Pretoria avec un engagement sérieux des deua partie8 de poursuivre un 

processus pacifique de n&ociation? A notre avis. noua 8onunes confronté8 h deux 

risques également dangereux. Il y a, d'une part, 10 risque qu’un optimiste indû 

s'instaure à la suite des rhcenta événements favorable8 et. d'autre part, le risque 

qu'une certahe impatience êoit suscitée par le rythme et de la forme que prendra 

le démant&lement définitif de l'ar>arlbeid. 
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Nour devons tenir compte do ces doux attitudes dans notre conduite et avoir 

foi dans le processus interne de négociation qui a déjà ét6 amorcé et qui devrait 

B&ouché sur uno nouvelle constitution. En même tomps, nous devons continuer 

d'appuyer fermement sur 10 plan international les revendications légitimes de la 

majorit6 noire d’Afrique du Sud. 

k Nicaragua est convaincu que le processus de dialogue et de négociation 

engagé on Afrique du Sud sera couronné de succès. Cela signifie l’adoption d’un 

ensemble de mesures qui trsusfornlxont en profondour et de façon irréversible le 

système d’ar>sttheid. En attendant ce jour, nous devons maintenir fermement les 

sanctions actuelles, commencer à pr&parer la reconstruction économique de ce pays 

et conmcrer notre attention aux problèmes sociaux auxquels une Afrique du Sud non 

raciste, démocratique et unie sera confrontée. Lorsque tel sera le cas, nous 

conmtaterons une foin encore que les Nations Unies ont un rôle b jouer, un rôle 

civilisateur par excellence , et qui peut être couronné de succès lorsqu’elles 

roçoivent le soutien ferme et sans équivoque de tous leurs Etats Membres. 

& VAN LfEROP (Vanuatu) (interprétation de l’anglais) t Certains mots et 

certaines questions, de par leur nature même , se définissent eun-mêmes et 

établissent leurs propres paramètres. De longs ou complexes exposés ne sont pas 

nécessaires pour que chacun sache la signification que ces mots ou ces questions 

revêtent. 

Après plus do 40 ans de condamnation constante, et maintenant universelle, le 

mot e a pris la place qui lui revient dans la conscience humaine à côté des 

vatm racisme, esclavage et génocide. Ceux qui pratiquent et ceux qui défendent 

l*m ont occupé enfin la place historique qui leur revient au côté de ceux 

pour qui le racisme, l’asservissement de l'homme par l’homme et le génocide sont 

acceptables ou mtkitent d’être défendus. 

Après plus de 40 ans, la communaut6 internationale ne se demande plus si 

l*m est une doctrine abjecte, un système malfaisant. Après plus de 40 ans, 

personne ne pense vraiment que l’atheid a un avenir. Après plus de 40 8x15, 

aucune personne douée de raison ne pense que I.'@~,@K~ peut être r6formé ou rendu 

plus acceptabls, Après plus de 40 ans, la question n'est pXus de savoir si, mais 

plutôt quand le monde sera enfiu d6barrasn6 de est affront terrible à l'humanit& : 

cet assaut de haine contre la tkkence commune. 
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l 8t ri familier de la nature de l’m qu’une répétftioa des otatistiquea ne 

pourrait que ddufre l’impact réel qu’il a eu sur des millions de victimes. 

Aujourd’hui, chaque nation du monde éprouve un rejet mcral si fort à l’égard de 

l’e quo l’on anticipe d6jb sur sa fin en tant que système officiel de 

prdtendu gouvernement. 

Il reste à déterminer dans combien de tempa l’apartheid s’éteindra et dans 

quelles conditions. Nous ne sommes pas autant enclins que certains à créditer 

M. De Klerk d’un subit renouveau moral. En revanche, nous donnons foi à 888 

récentes initiatives politiques qui, nous le croyons, reposent sur son aptitude à 

observer la réalité. Nous relevons également le courage dont il a fait preuve en 

faisant passer le message de la réalité à son corps électoral. Plus important, 

uoum louons le courage de ceux qui ont créé la réalité h laquelle M. De Klerk doit 

démormais faire face. Il reste à vérifier si l’enrremble du corps électoral 

entendra le meseage de M. De Klerk et agira en conséquence. 

Aujourd’hui Nelson Mandela ne languit plus derrière les barreaux d’une 

cellule. Cependant, de nombreux Sud-Africaine courageux, dont le seul crime a été 

de participer & la lutte pour la justice, languissent toujours derrière les 

barreaux. En oL.tre, M. Mandela n’est finalement pas plus libre aujourd’hui qu’il 

ne l’était il y  8 un an ou 28 ans. Il ne peut toujours pas voter dans son propre 

pays. Ses compatriotes sud-africains ne peuvent toujours pas voter pour lui si tel 

était leur soubait. 

Tant que chaque homme et chaque femme en Afrique du Sud ne pourra pas 

librement choisir le gouvernement de ce pays, ceux qui gouvernent l’Afrique du Sud 

ne pourront revendiquer une quelconque légitimité. Connnent peut-on dire d’un 

peuple littéralement tenu en joue qu'il a conclu un contrat social et accepté 

d’être gouverné de la sorte?. 

Il incombe & la communauté internationale de comprendre que les effets de 

X*-w so.lt si profonds que mêma sa chute ne mettra Pas fin aux problèmes de 

l’Afrique du Sud. En effet, bien des éléments nous prouvent que le legs de 

l'wtheid continuera à marquer L'Afrique du Sud pendant des générations. 

Prenant la parole d.ans un contexte différent au cours de ce débat, le 

Représentant permanent de Singapour a déclaré à juste titre : 

"Il sum),.iorait que chaque fois qu'un noeud est aéfhic;, un autre noeud 

appari?isso. " (&~4~/W.r,~, p. 2%) 

Cett5 image oiit, n notre asri,:;, la plus juste. 



PJ/BG A/IS/PV.SB 
- 53155 - 

Il incombe tout particulièrement à la commuuauté internationale d'aider le 

peuple sud-africain à veiller à ce qu’en défaisaut les nombreux noeuds de 

l*m, nous ne défassions pas non plus la trame de leur existence. Vanuatu 

n'est pas d'accord avec ceux qui proposent que les sanctions actuelles contre 

l'Afrique du Sud soient atténuées. houa pensons au contraire qu'elles doivent être 

poursuivies et que d'autres voies menant à une fin rapide du système d'm 

doivent aussi être explorées. 

Les sanctions contre: le régime sud-africain ont été décrétées pour permettre 

de défaire les noeuds de l'apartheid. Nous pensons que la responsabilité 

d'encourager activement le développement économique et social des victimes de 

1'8partheid est un corollaire important et nécessaire. Les sanctions, et les 

responsabilités qui en découlent pour la communauté internationale, doivent donc 

être considérées autrement que dans leur dimension négative. Une fois que des 

changements profonds et irrkersibles auront eu lieu eu Afrique du Sud, que ce pays 

sera sur la voie du gouvernement par la majorité, il incombera à la communauté 

iarternatfonale de prendre les mesures qui s'imposent pour éliminer les vestiges et 

les conséquences de l'm. 

On s'accorde aujourd'hui à reconnaître que, à quelques exceptions prias 

notables, l'atmosphère politique internationale s'es& am&liorée. La dialogue et la 

réconciliation sont aujourd'hui privilégtés. L'affrontement, là encore à quelque8 

exception8 près notables, tombe de plus en plus en disgrâce et relève du passé. 

Dans le passé, d'aucuns considéraient la lutte contre l'apartheid à travers 10 

prisme étroit de l'ancien antagonisme Est-Ouest. Cela s’est fait au détriment des 

victimes de 1.m ainsi que des victimes d'autres formes d'injustice. 

Aujourd'hui, on reconnaît enfin que l'e a0it être traité à part entike, à 

l’abri de tout antagonisme extérieur et de préjugés idéologiques. 

Il faut espérer que cette approche permettra un renforcement du consensus 

international contre l'apar&&J. L'Afrique du Sud nous a jadis fait miroiter de 

faux espoirs et s'y emploiera sans aucun doute encore et toujours. Si nous aixdon 

y succomber, être désus et trompés par ce mirage, nous serions condamnk à errer 

sans fin et sana but dans notre quôte commune en vue d'achever le I.ong voyage vers 

la fin de l'avartho&d. 

Faieot&s aonc pKourv0 a0 oouploeoo, tout en amiournAriz vigilant:;. Fai~~m preuve 

d'ouverture d'esprit, mais soyons réoolun. Msintonono 10 conoonuua international 

et; nettonn un t«rms dlfinitif à l'warfh~id. 



MOP/NMV A/45/PV.50 
- 5% - 

M. (Chili) (interprétation de l'espagnol) I Qu'il me soit permis 

&e vous feliciter d'assumer la présidence de cette aeaaion et de voua dire que 

c'est un grand honneur pour moi d'aborder cette question, aous votre direction. Le 
dévouement que la communauté internationale accorde à la question de l'ar>attheid 

depuis plus de 40 ans commence à porter ses fruits. Le8 pays Membres des 

Nations Unies, grâce à leur insistance, à leur préoccupation qui s'est traduite par 

leur solidarité avec les victimea de l'ar>artheid et des meaurea concràtea dastinéea 

à leur venir en aide, et à la lutte indomptable du peuple sud-africain, peuvent 

maintenant nourrir l'espoir de voir ce régime odieux de discrimination raciale et 

humaine disparaître dans un délai dont noua estimons tous qu'il doit âtre le plus 

bref possible. La communauté internationale a très clairement exprimé sont souhait 
de compter parmi ses membres une Afrique du Sud qui bénéficierait de toutos les 

vertus et de toua les avantagea d'une société unie, non raciale et san8 

discrimination, riche des différentes cultures dea êtrea humains qui 1s composent. 

Il est surprenant, et c'est la preuve d'un manque total de clairvoyance, que 

les secteurs qui défendent le système de discrimination raciale institutionnalisé 

et leurs amis ailleurs dans le monde ne comprennent pas le tort considérable que 
celui-ci porte à la structure nationale même qu'ils cherchent à protéger. Il ne 

fait aucun doute que la fin de l*e devra permettre à l'Afrique du Sud de 
développer pleinement tout 8011 potentiel créatif, avec les avantagea qui en 

résulteront pour ce paya, pour ?.ea autres pays du continent africain et .pour toute 

la communauté internationale qui, au cours de ces longuea anni%s, a fait de cette 

question l'un des problèmes clefs sur le plan mondial qu'il convient de résoudre 

aana tarder. Ses connotations morales, sociales et politiques ne doivent pas avoir 

cours en cette ffn du XXe siècle. 

Les craintes et les complexes face au changement qui sont autant de vestiges 

d'une époque révolue n'ont pas leur place aujourd'hui. C'est alnai que l'ont 
prouvé d'autres sociétés, tournées vers un avenir plein d'espoir, comme la Namibie, 

dont le peuple a su démanteler le régi.e odieux d'aoartheid aans dfffaillanca ni 
traumatisme durable, de facon à édifier. d&s qu'elle aura assumé don Pndépeudanco. 

une aocik', un4e, démocratique et non raciste. Pour ce f&Pre, la détermination, la 
volonté de lutter, la compréhension humaine, la générosité et la vision de l'avenir 

étaient nécessaires, et c'est ce dont a fait preuve, dalla uno trk large mmuro, le 

peuple nani4bien et que nous voyc)ns aujourd'huf se développer d'une ~naniisre 

consid&ratle aans Ze peuple ?ud-afrkcain. 
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Le Chili démocratique ne pouva 

que celui qui retient toute notre a 

,it rester en marge d’un débat aussi important 

.ttention aujourd’hui. Les spécificités du 

régime d*sParthefd sont particulièrement odieuses aux Chiliens, car notre société 

résulte de la fusion d’ethnies d’origines et de cultures différentes. Les 

répercussions néfastes de cette pratique et de cette politique d’Etat sur des 

millions d’êtres humains en Afrique australe noua amènent à nous associer aux 

initiatives de l’Organisation des Nations Unies et à reconnaître l’importance que 

la communauté internationale a accordée à l’examen de cette question. Au cours de 

son histoire démocratique, le Chili a participé et continue de participer 

activement aujourd’hui à la lutte cunstante que les Nations Unies mènent depuis 

plus de 40 ans pour libérer le monde de ce fléau. 
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On ne s’étonnera pas en conséquence que nous soyons wtisfaits de voir que 

l’Assemblée générale, à sa seizième session extraordinaire. en décembre dernier. 

a approuvé une déclaration qui fixe des paramètres décisifs en vue de parvenir à 

éliminer, une fois pour toutes, l’ar>arthsid de la face de la terre. Cette 

déclaration, adoptée par un consensus extraordinaire qui reflète 1’Llportance que 

les pays Membres accordent à cette question, spécifie les mesures que le 

Gouvernement sud-africain doit mettre en oeuvre pour régler d'urgence et de façon 

définitive ce problème humain et politique. 

Les rapports du Secrétaire général et les nouvelles que nous recevons 

d’Afrique du Sud nous peTmettent d’avoir une vision claire et, en quelque aorte, 

d'espérer voir apparaître des perspectives de compr/hension entre le gouvernement 

de ce pays et la majorité noire, représentée par son chef éminent, Nelson Maadela. 

NOUS ne pouvons que nous estimer modérément satisfaits des mesures qui ont été 

priseo pour parvenir & des principes d'accords susceptibles d'&re considérés comme 

fondamentaux pour les objectifs recherchés. Ces masures ont permis d'amorcer des 

négociations préliminaires qui, selon nous, devraient aboutir à la mise en place 

d'un régime politique et social en Afrique du Sud qui favorise la convivialité dans 

des conditions d'équité totale pour tous les habitants du pays. JJn système 

démocratique, non racial dans une Afrique du Sud unie : tel est notre espoir, et 

c'est dans cette direction que nous orienterons les efforts do soJ.idarité du Chi3.i 

avec cette lutte. C'est le seul résult?,.. possible. 

Cependant, nou8 ne pouvons manquer de f3ire part de notre pr&ccupation. a 

cette occasion, du fait gue l.es diapuui,t.iona qui ont été prises par le r&iiw 

sua-africain. no cOtlCF3rnerit pas le fond au prvblèllle. Ces 11leSucOS 12 ‘ont ptlS abriu4 i 2 
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l'élimination totale de la structure légale et juridique rbpresrive qui soutient ce 

8ystème odieux. L'abrogation do cette ligislation, dont il conviant de mentionner 

la Isrr of Internale devrait créer Un clim& propice à la poursuite de8 

Négociations et à une activité politique libre de toute matrave. IP faut pormottre 

le retour inconditionnel de tous le8 exiléa, mettre Un terme à l'action de8 groupes 

de surveillance contre le8 adversaire8 politique8 et lever 108 restrictions 

actuelle8 qui pBseat, entre autres, sur la presse. k?ow 801111398 particwiiàremeat 

pr6OCCUpé8 par la recru8escenca de lp violence en Afrique du Sud qui, 

malbeureusenmnt, continue d'être un instrument de8tiné à neutrali8er le8 

divergence8 et qui résulte. en fait, de ia persistance du r6gime d*m. La 

violence est l'ennemi déclaré de la démocratie, qui ne peut 8'6panouir que dans une 

atmosphère de respect mutuel, de tolérance effective et à l'abri de toute 

discrimination. 

Au Chili, ~OUI) estimons que le8 progrès réalisé8 jusqu'à présent sur la voie 

du démantèlement du rdgime d’w sont modeste8, extrêmement modeat88, et 

qu'ils pourraient être beaucoup plus efficaces. Les aUtOrit& sud-africaines 

doivent comprendre l'urgence du changement. Le mur de l*m doit tomber avec 
la même force que celle qui a causé l'effondrement du mur de Berlin. 
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Selon noua, la communauté internationale a0it reconnaître les progrès réalisé8 

et promouvoir des changement8 plus rapides. Cependant, elle a0it en même temps 

exercer des pressiona si le processus ralentit ou s'enraye. 

Laa sanctions à l'encontre de l’Afrique du Sud, si elles ont parfois touché 

les couche8 les plu8 nécessiteuses de la population, ont atteint et continuent 

d'atteindre leur objectif, car elles constituent un élément important qui permet 

au Gouvernement sud-africain d'évaluer la meaure dans laquelle la communauté 

internationale accepte les mesures adoptée8 pour mettre fin à l'utheid. Le 

Gouvernement du Chili estime que ces sanctions-là doivent être maintenuea. 

A cet égard, je tiens à réitérer que le Gouvernement démoctatique du Chili 
a appliqué un ensemble ae mesures internes àont l'objet est de faire respecter 

scrvyleusemant les résolutions du Conseil de sécurité relatives à l'embargo 

militaire contre '"Afrique au sua. Nous avons tenu au courant de ces mesures les 

comités pertinents des Nations Unies. 

Bien ne sautait être plus anormal qu'un groupe d'hommes qui, du fait de la 

couleur de leut peau, 8e voient refuser dès la naissance l'espoir de se développer 

et de jouis de la vie, uniquement de par la volonté irrationnelle d'autres hommes. 

Ces detniéter séquelle8 d'un monde qui a permis l'esclavage et qui a ensuite 

autorisé et justifié la colonisation, doivent dicparaîtte à tout jamais. Au seuil 

du XXIe siècle, noua aevons encourager les geates d'entente et de coopération qui 

doivent remplacer l'affrontement, l'égoïsme et l'intolérance, promouvoir un monde 

où il n'y aura plus de colonies et où plus personne ne seta soumis b un régime 

colonial. un monde plus éthique et imbu de justice et de respect pour l'être 
humain. Il n'y a pas de place pour l'wtheid dans un tel monde. 

Sous toutes lea latitudes, voilà ce dont sont perauadés les hommes, et plus 

particulièrement les Latino-Américains, dont nous, Chili ns, faisons partie. Nous 

comprenons les peines et les souffrances du peuple noir sud-africain parce que chez 

nous aussi, récesunent encore, une grande partie du peuple chilien fut l'objet d'une 

discrimination injuste, quand temporairement seulement, heureusement, on imposa La 

haine et l'intolérance politique dans mon pays. 

C'est pourquoi je me dais d'être très clair et précis au momwt oÙ je conclus 

ma doclaration. Mon gouvernement ZC', Jusse une fois pour toutea l'à&&& et se 

tiendra toujours aux côtés de ceux qui encouragent sa disparition totale. 

L'Or&& na peut être rhtormé. Les hommes libres du monde rre peuve~kt accepter 

que 30x2 élirninstion compl&e. 

-.- -- 
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(interprétation de l'anglais) : La 

me raciste sud-africain contre la majorité 

noire d'Afrique du Sud est la forme la plus effreuso de discrimination raciale de 

notre époque. Elle vise à assurer l'exploitation et la répression les plus 

complètes de la majorité noire sud-africaine et à traiter ses membres comme une 

classe inférieure ou comme des esclaves. Tous les droits fondamentaux de l'homme 

de cette majorité sont bafoués depUi8 de nombreuses années, y  compris leur droit à 

vivre comme des êtres humains. Cela est d'autant plus dsagerewr et inhumain que 

l'm 8 été appliqué par le régime sud-africain comme une politique d'Et8t et 

un eystème institutionnalisé. De nombreuse8 r&olutions de l'Assemblée générale 

des Nations Unies ont affirmé de façon explicite que le système d'e fmpos6 

au peuple sud-africain constituait une violation des droits fondamentaux de ce 

peuple, uo crime contre l'humanité et Une menace constante à la paix et à la 

sécurité internationales. 

L8 béCl8r8tiOn de8 Nations Unie8 Sur l'e et ses cons6quences 

deetructrices en Afrique australe, qui 8 &é adoptée à l'unanimité par l'Assemblée 

générale lors de sa seizième session extraordinaire en décembre 1989, est un 

message ferme et Unanime de la communauté internationale selon laquelle le système 

oUieUx de l'wtheid doit être totalement aboli. L'apartheid est un fléau, 

certes, et ne saurait en aucune façon être réformé; il doit être totalement éliminé. 

Une année s'est &!oulée depuis que LO Déclaration a été adoptée à la session 

extraordinaire de l'Assemblée générale et depuis lors, en effet, quelques 

changements sont survenu8 en Afrique du Sud I la levée de l'interdit ftnpO86 aux 

activités des partis et mouvement8 politiques, la libération du combattant bien 

COMU de la liberté, Nelson Mandela, et de nombre d'autres prisonniers politiques 

ainai que le début du dialogue entre 1'African Ndtional Congres8 of South Africa 

ee 1s autorités de Pretoria. 

Il convient toutefois de souligner que ces changements ne sont pas assez 

importants puur satisfaite a ce qui est stipulé dans la Déclaration et qu'il est 

clair qu'ils ne suffisent pas pour produire l'effet nécessaire souhaite sur la 

vie politique, économique 

sud-africaine. Il faudrai 

déja soulignés, la situati 

Les principaux piliers de 

et sociale de la majorité noire de la population 

t aussi souligner que, malgré les nouveaux développements 

on en Afriyue du Sud demeure essentiellement la m&he. 

l'aparthp&! sont toujours intacts. La otructure 
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fondamentale de la politique et des pratiques de l'alpartheid n'a pas été 

démantelee. Le SAreap, le lative, le - 
&L. la politique de bantouataniaatioa, etc., visant à maintenir le système 

d'e contre la majorite noire sud-africaine. demeurent fermement en place. 

A ce sujet, ma délégation partage l'avis exprimé dans le rapport du Groupe de 

surveillance du Comité &U&& de 1'0rganiaatJon de l'unité africaine pour l'Afrique 

australe, selon lequel 
"auca changement radical ou irréversible ne s'est produit en Irfrique du Sud. 

Les prétendus changements qui ont fait croire à certains membres de la 
communauté internationale qu'il convient de relâcher les preaaioaa exercées 

8ur le régime d*e sont loin de justifier une telle appréciation. Par 

conaequent, l'accueil récemment réservé à M. F. W. De Klerk et les suggestions 
formulbea à cette occasion, tendant à lever les sanctiona et autres mesures 

imposées à l'encontre du régime d'e, reviennent à récompenser 

prématurément M. De Klerk et à ccrmpromettre les efforts visant à créer le 

climat nécessaire pour l'ouverture de n6gociationa." (W_Q4/953,•ooexe, 

-21.2.0) 
Ma déldgatioa eut gravement preoccupie dgalement par la violence qui continue 

de régner dans les townahipa noirs , CO qui est 6videnment une conséquence directe 
du maintien constant et obstiné des politiques et pratiqueo odieuses de l'e. 

La violence, souvent attiaee par les Blémenta réactionnaires de la communa& 

blanche, en même temps que par des membres de la police et dea forces de sécurité, 

n'a pas seulement eu pour résultat la perte 6e centaines de vies mais a aussi 

retardé le processus pacifique do changement et pourrait être utilisé par le régime 
colonial de Pretoria comme prétente pour rompre le dialogue yolitiquo. 
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Ainri qu'il est souligné dan8 le rapport du Comité spécial contre l'm, 

Ve lourd bilan serait attribuable en grande partie au fait que la législation 

en matière de sécurité habilite les officiers du corps de police à ordonner 

l'utiliaatfon des armes, y compris les armes à feu, pour disperser les 

ras8emblements." t-1 

La responsabilité de cea actes de violence revient au régime de Pretoria, qui 

devrait prendre des mesures urgente8 pour y mettre fin. 

Toua ces fait8 mettent en évidence leo véritable8 objectifs du régime raciste, 

qui ne renoncera jamais à sa nature raciste et fera tout ce qu'il peut pour 

protéger sa politique et sauvegarder son existence même. 

Pour toute8 ce8 rai8008, noua appuyons entièrement la requâte exprimée par le 

combattant de la libert.6 Nelson Mandela t les sanctions qui ont été impoSéet 

devraient être maintenues aussi longtemps que l'objectif pour lequel elles ont 6th 

imposée8 n'a pas été atteint. 

Ma déligation e8t d’avis que la lutte longue et courageuse du peuple africain 

eu Afrique du Sud même, l'appui unanime de la communauté internationale au 

mouvement de libération nationale sud-africain et io pression internationale sur le 

régime de Pretoria ont contribué de façon significative au déroulement des 

événements que je viene de mentionner. La communauté internationale devrait être 

unie pour maintenir la pression sur le régime d'e. Nous pensons donc que 

le8 mesure8 actuelle8 contre l'Afrique du Sud doivent être maintenues, tant qu'il 

n’y aura pas de preuve8 manifestes de changement8 profond8 et irréversibles, tel8 

que ceux qui sont énoncés dans la Déclaration de8 Nation8 Unies Out 1'8pprrtheld et 

8e8 conrdquences Uestructrices etn Afrique australe. La communauté internationale 

devrait prendre des mesures concertée8 pour maintenir les aanction8 contre le 

régime raciste d'Afrique du Sud jusqu'au démantèlement total du syetème de 

l'e, conformément à la Déclaration. 

Noua faisons appel au Gouvernement sud-africain pour qu'il applique toute8 

le8 mesure8 consacrée8 par la Déclaration afin de créer un climat propi.ce aux 

négociations avec 1'Africao National COU~;~~S. Le régime raciste sud-africain doit 
--LL-- A?*- Y -- --**L*---- -IA *L-L-c*.*--L*-- J.------l-- _--L-- q-- -L-L- 
inmLb&O l AY .a uo y”irLayuw uu U~PLCIY*L*P~LI”‘, et u qrcr~rarou CiVULLW &WP YC9bO G= 

première ligne d'Afrique australe. 

f 
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(Vie m 

Le Viet Mars coadamae vigoureusement la politique d'aQe&MM poursuivie par re 

rigima racista sud-africain. Nous sommes ongagés à a88urer l'élimination totale de 

1.m. #ou8 lançons un appel au Secrétaire gh6ral et à la conrnunauté 

internationale pour qu'ils intensifient leurs effort8 en vu0 d’arruror 

l'application & la Diclaration âe l'Assemblée générale sur l'm, Mous 

saisissons cette occasion pour réitérer notre ferme appui à la juste cause et à Sa 

lutte des peuple8 opmwimé8 en Afrique du Sud, sous la conduite de 1'African 

#atioaal Congreas, visant à l'élimination totale de l'ar>althsf8 et à 

l*établissement de la règle de la majorité, par l'exercice libre et complet du 

suffrage universel par toute la population adulte dans une Afrique du Sud unie et 

non divisée. 

M. (Eraq) (interprétation de l'arabe) : L'examen de l'exphrience 

de la lutte du peuple d'Afrique du Sud au cour8 des ans nous peut, b ce moment 

important de l'histoire, de réaffirmer le rôle de la solidarité internationale dans 

l'appui à cette lutte et dans la réalisation de ses objectif8 souhaités, à savoir 

l'ilimiaation complète de l'odieux régime d'e. 

Dans ce cas, la solidarité internationale s'est manifestée principalement de 

deux manières t premièrement, par las résolutions et déclaration3 des organisations 

international08 l t rigionalea, la plus importante étant l'Organisation des 

Mations Unies# et deuxièmement, par l'ampleur de la mesure dans laquelle elles ont 

été appliquée8 et le grand respect manifesté à l'égard des mesures qu'elles 

imposent dana divers domaines. Elles sont l'expression d'un important aspect du 

principe de la responsabilité internationale d3as les domaines des relations 

internationales et du droit international. 

Un autre fait qui ressort de l'exame~l de cette expérience et de ses relations 

avec la solidarité internationale est la corrélation qui existe entre les progrès 

réalisés par le peuple d'Afrique du Sud das sa lutte et le niveau d'appui 

international découlant du respect accordé aux résolutions et déclaratiuus 

internationales. En cons6guence. ce3 progrès ne 5ont pas 1~ résultats Be la bonne 

volonté ou de la généro:;it~ du régime raciste, comme certains voudraient nous le 

faire croire. ïls seraient plutôt une preuve supplémentaire de ce que ce qui eet 

réellement nécessaire e3t de dhmanteler ce régime et non pas de lui donner une 

couche de couleur blanche ou de lui faire subir un Li.fting. 
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Les faits concrets montrent que le meurtre et la violence vont a8 multipliant 

en Afrique du Sud du fait du renforcement constant dan la législation de 

l’sr>srthei8. Les prisons regorgent toujours de prisonniers politiques et les 

détentions sans procès sont de plus en plus fréquentes. Les autorités racistes 

peraiatent à refuser le retour inconditionnel des exilés politiques et l’ahroga(:ion 

de l’-. Les forces racistes restent stationnées dans les 

centres urbains, prouvent que les prétendus développements poaitifa ne sont que des 

tentatives ratées de blanchir le régime raciste et ne sont en rien des changements 

véritables, aptes à conduire à l’élimination du régime. 

Toua ces faits montrent que le régime arrive à se maintenir grâce, en grande 

partie, au fait qu’il ne se conforme pas aux résolutions des Nations Unies. Les 

prétextes donnés pour justifier ce non-respect sont très clairement exprimés dans 

lea réserves bien connue8 avancées par les Etats-Unis et leurs alliés, noteaarent 

lors des votes à 1’Axsemhlée générale sur les résolutions relatives aux politiques 

d*m soulignant la nécessité d’une solution négociée pour mettre fin au 

régime d’e et réaliser la règle de la majorité noire. 

La façon dont la lutte du peuple de l'Afrique du Sud a été menée dans l’arène 

internationale met en relief la poaition immorale adoptde par ces paya en ce qui 

concerne la question de l'aoarthefd. La politique consistant è apaiser le régime 

raciste de Pretwia permet à ces Etats de tourner les résolutions imposant un 

embargo international sur le régime raciste. C’est là une politique qui menace 

toutes les réalhationa de la lutte du peuple d'Afrique du Sud, dti la lutte et des 

sacrifices des peuples des Etats de première ligne et de tous le8 efforts déployés 

par la cownunauté internationale au cours des années afin d'exprimer leur appui et 

leur aolidari"é avec le peuple d'Afrique du Sud.* 
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La posftiw prhe par cen Etats favorable8 au régime raciste de l’Afrique 

du Sud 0 ité la cou80 principale de la perpétuation de ce régime et du sort navrant 

du peuple 8ud-africain. C’est l’un des exemples Bvidente qui démasque les 

poritions adoptéea par lea colonialiate8 vis-&-via der problèmes et des causoa des 

peupler. Appui et soUdarit vont h des régimes rscietea et terrorietes tele que 

le régime raciste d’Afrique du Sud, qui 88 livre aux pratiques le8 plus horribles 

contre les êtres humains et contre leurs droite fondamentaux. Pendant cette aeule 

année, 10 personnes en moyenne ont 8té tuéea chaque jour. On appuie également 

l’entité sioniste terroriste raciste en P82eetine OCCU&e, où, quotidiennement, le8 

crimes les plus odieux sont commis et où les principes et lea valeurs humanitaires 

aont fouléu aux pieds BMS gu’iatervfennent ou protestent les prétendus défenseurs 

dem droita de l’homme. Au contraire, ils se précfpitent avec leurs armées et leurs 

arme meurtrières pour supprimer et maueecrer toue ceuz qui aspirent à sauvegarder 

leurs droits légitimes, leurs richesses et leurs reasource3. C'est exactement ce 

qui est fait contre notre peuple arabe t les forces des Etata-Unis et de 2eure 

allié8 ont occup6 les terre8 saintes de la péninsule arabe, tendis que ces pays 

appuient toutes les politiques des régimes racistes de Pretoria et de Tel-Aviv. 

Le droit international et la solidarité internationale doivent se mettre au 

aemvice ciea intérêts légitime8 des peuples et non pas des intérêts égoïstes 

illégitimes des grandes pulssences , comm8 cela se produit à l’keufe actuelle dans 

le golfe Pereique, où ce8 puissances cherchent a contrôler la richeese pétrolière 

de 2a région. 

Au coure des derniers mois de 1989, le monde a entendu des nouvelles 

alarmantes au aujet du développement de 28 collaboration nucléaire entre les 

dgimes racistes de Pretoria et de Tel-Aviv. Cette collaboration a atteint des 

niveaux dangereux qui semblent même avoir ex&dé les limites acceptées par ceux-là 

mêmes qui sont responsables de cette collaboration. 

D’autre part, il devient tivident qua I’encouragement apporté à cet3 deux 

régimes, notamment par les Etats-Unis d’Amérique et leurs alliés, ii acquérir et à 

mettre au point des armes nucléairn3 et. des missiles balistiques, et à recueillir 

les Idt;s du transfert; constant aux deux régimes de techniques perfection&es, 

ctés un prahl?mx3 oxtrêmoment grave qui constitue une mefiaco Pour tous PI~~S 

exception, d’nutant qtae cfthi deux régimes suivent une politique raciste 

fntern;ltionii3,ulclent: ccJ,l?afilY& Cr)~h~.PO I.or; poug%os d’Af:riquo du Sud Ut lie Paloatina. 
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Ils suivent uno politique d'agression contra 10~ Etats dos doux ragions a cette 

politique 50 fonde 5ur la réalisation de la supériorité militaire et l'acquisition 

d'arme8 chimiques et nucléaires, et 8ur l'emploi de la force et l'expansion au 

détriment des peuples do ces doux régions et de leur stabilité. Aucun de ce5 deux 

régime5 n'a adhérd au Traité sur la non-prolifération. Ils refusent toujours de 

placer leurs installation5 nucléaires sous supervision et inspection 

internationales. 

Fidèle à 8a politique qui combat fermement 10 r&isme, la discrimination 

racial0 et l'ar>artheid sou5 toutes leur5 formee. l'Iraq a toujours appuyé toute5 

les résolutions ot mesures adoptées dans les instasces internationales. L'Iraq a 

ou l'honneur de compter parmi ceux qui ont fait inscrire la question de l'Afrique 

du Sud b l'ordre du jour des Mations Unie8 en 1947. Dans toute5 aes pos!tions, 

l'Iraq 8’est fondé sur son attachement à la politique de coordination avec les pays 

arabe5 et musulmass, ainsi qu'avec les pays du Mouvement des non-alignés et ceux de 

la communauté internationale. 

L'Iraq n'a pas de relations militaires , commercialos, politiques ou autres 

avec le régime d'Afrique du Sud. Toute allégation contraire o8t faueee et montée 

de toutes pièces. Ce n’e8t qu'use autre tentatfve rageuse orchestrée par certain5 

Etat8 - qui appuient et encouragent la politique d'apartheid en Afrique du Sud - 

pour discréditer l'image de l’Iraq. Ces Etats essaient d'exploiter le8 

circonstances qui découlent de ce que l'on appelle la crise du Golfe, profitant du 

rensationnalisme des médias pour lancer de8 accu8ations 8an5 fondement contre 

l'Iraq. L'Iraq rejette donc énergiquement toutes ces allégations. L'Iraq 

réaffirme que sa politique selon laquelle il n'entretient aucune relation avec le 

rbgims d'Afrique du Sud et respecte l'embargo international ne changera jamais. Au 

contrnire. elle SO ronforcora tant que le peuple d'Afrique du Sud n'aura pas 

remporté la victoire finals contre le régime odieux d'ar>nrtheid. 

A cet égard, noua sommes convaincus que le Comité spécial contre l'm 

us 50 laissera jamais leurrer par ces tentatives transparentes. Le Comité est 

réputé pour la façon consciencieuse dont il examine les allégations. Eious ne 

pouvons â ce propos manquer de faire remarquer un fait évident. Aucun des quatre 

rapports publias par le Groupe intergouvernemental chnrg6 de sarveiller la 

fourniture et la livraison de pétrole et de produit5 pétroliers b l'Afrique du Sud 

1163 fuit unt3 all&yati.sn quelconque ou no lnnce une accusation quelconque cctntre 
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l'Iraq. L'Iraq continwra de combattra 1' m jU8qU’h eOll élhîB&iOB 

finele. L'Iraq perristera à rejetor le8 all/gatioBe faite8 par cortains pays bien 

co~nuo pour jurtifior leur appui au réginn de l'Afrique du Sud et leur coopération 

avec lui. 

Je voubrai8 8af8ir cette occsriorr pur rendre Un vif homaqe h Mel~on Xandela 

pour la pooitioa de prirncipe courageu80 qu'il a puise au snjet de la prétonduo 

crho bu Golfe. 

Pour conclure, je tiens à réaffirmer que l'freq, 80 fotidant our 8a ferme 
politique, renouvollo ici 8on appui b la lutto du peuple de l'Afrique du sua pour 

la libération &B 8on paya. L'Iraq condamne le r&@e 08feux tl'e, qu'il 

l 8time ôtre un crime contre l'humaBit6 ot une 8ource d'agre8ofon, d'instabilité et 

& tragédies. Xl doit atre élis&6 complhment et la majorité noire doit accéder 

au pouvoir. 
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M. (Cuba) (interprstation de l'espagnol) : Une foie de 

plus, nous devons L~OUP) réunir pour examiner la question de la politique d'm 
du Gouvernement sud-africain qui - ce qui est une honte pour l'humanité - occupe 

l'attention des Natiooa Unies depuis pratiquement la création de l'Organisation. 

Nous nous eommes efforcés au fil des années de trouver le moyen de mettre fin à ce 

régime odieux et de convaincre l'ensemble de la cozmnunauté internationale de 

prendre les mesures nécessaires pour permettre à la majorité noire d'Afrique du Sud 
d'exercer sans entraves les droits légitimes qui sont ceux de citoyens daus leur 

propre pays. Mais ces efforts n'ont guère été couronnés de succès : le régime 

d'e existe toujours; la politique raciste de Pretoria continue, depuis prés 

d'un demi-siècle, i(e eervir de fondement & la société sud-africaine; ce que le 

régime appelle le dével-Lapement séparé des races - qui signifie en réalité le 

développement pour la minorité blanche et le manque absolu d'espoir pour l'immense 

majorité noire - demeure la marque essentielle d'un régime qui, en accordant 

quelques réformes obtenusa grâce à la lutte et à l'abnégation du peuple 

sud-africain, compte pouvoir ignorer le désaveu et le rejet de l'immense majorité 

des habitants de notre planète. 

On a fait remarquer que ces derniers temps des 6vénements encourageant5 

s'étaient produits en Afrique du Sud, en particulier la liberation du camarade 

Nelnon Mandela, la légalisation des activité5 de 1'African National Congre58 (ANC) 

et d'autres organisation5 populaires , ainsi que l'ouverture d'un dialogue entre 

1'AwC et les autorités do Prstoria. 

Nous constatons actuellement une tendance croissante à applaudir aux réformes 

que le Gouvernement sud-africain est en train de faire et qui, pour certains, sont 

mêms une raison suffisante pour que la communauté internationale légalise et 
accepte un régime qui, par sa nature m8me, est illégal. 115 essaient ainsi de 

réduire les pressions exercées par la communauté internationale et qu'elle doit 

continuer d'exercer sur les autorités sud-africaines, afin d'obtenir I’élfmination 

complète de la politique d'apartheid et de toutes ses conséquences. 

S'il est vrai que des changements positif5 se sont produits, il n'en demeure 

pas moins que seules l'abrogation de toutes les lofa et mesures adoptée5 par le 

régime P'spartheid, la Iih6ration de tous les prisonnier5 politiques, l'aholitios 

des actes de répression racial5 en Afri.qus du Sud et la fin de la bantoustanisation 

au pays permettront, tant au peuple f3ua-ttfricafn qu'éc la communauté internationale, 
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A cet égard, il convient de rappeler la description quo la "Charte de la 

liberté", signée à Kliptovn en 1955, faisait de ce que devrait être use Afrique 

du Sud unie, dkuocratique et non raciale. Il y est déclaré t 

HL'Afrique du Sud appartient & tous ceux qui y  vivent, qu’ils soient 

Blancs ou Noirs. Aucun gouvernement ne peut, en toute justice, se r&lamer de 

l*sutorité à moins qu'il ne s'appuie sur la volonté du peuple. Le peuple 

gouvernera. Tous les groupes nationaux doivent jouir de droits égaux. Le 

peuple doit participer à la richesse du psys. La terre appartiendra à ceux 

qui la travaillent. Tous seront bgaux devsnt la loi. Les porte5 du savoir et 

de la culture s'ouvriront. Il y aura logement et nourriture. Il y aura paix 

et amitié. ** 

C'est pourquoi tant que cela ne se sera pas produit, tant qu’on n'aura pas 

satisfait les aspirations légitimes du peuple sud-africain, nous devrons redoubler 

d’efforts pour appuyer le peuple de ce pays et son mouvement d'avant-garde, 

1'African National Congreas, nous devrons continuer de dénoacer avec véhémence 

l'm en tant que crime contre l'humanité, DOW devroas continuer de 

préconiser l'application de sanction5 généreles et obligatoires pour obliger le 

Gouvernement de Pretoria b s’acquitter des obligation5 qui lui incombent. Si noua 

ne le fsisons pas, cela reviendra 8 accepter 1.m. Welgré les réformes, il 

n'y a pas de raison valsble de r6duire la presoion sur le régime raciste. La 

situation en Afrique du Sud demeure incertaine et précaire. Les division5 

qu'impose la bsntoustanisation dans le pays continuent de coûter chaque jour des 

vies humaines, les structures de l'e sont toujours intacte5 et l'm 

est toujours la politique officielle du Gouvernement sud-africain. Les aspirations 

du peuple sud-sfricain, telles qu'elles ont été expos6es à Kliptovu par des 

représentants a0 toute5 les races, n’ont nullement été sstisfaites. 

Il ne fait aucun doute que certains peuvent être véritablement leurré5 par lea 

réforme5 effectuées par les autorités de Pretoria. Nous sommes cependant inquiets 

de constater que nombreux sont ceux qui cherchent, semble-t-il, avec une 

complaisance mal dissimulée, * a a empecher la communautci internationale de désavouer 

le régime d'anarthefd et à obtenir que les pressions qui doivent être esercf 5 sur 

ce rhgime se relkkent. Nous voyons la façon dont un certain nombre de pays, 

y compris quulquoe-uns do 1’Europo orirfntaL!.o, qui autrefois défendaient les droits 
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lugitiwE du peuple sud-africain, 60 aont jointa aujourd'hui au choeur de ceux qui 

r/clamant qua l'on légaliae un régime qui continue d'ôtre un anachtoniama et un 

affront aux aspirations les plus chèroa do toute l'humanité. 

pi 10s anciens alliés de Protoria of 808 nouveaux amis n'ont le droit do 

damandet clémence aimplemaot parce que 10 régimo U’ar>artheid a pria certaines 

masures qui visent tout au plus ii créer une situation interaationalo plus favorable 

et non pas à d6aavouer une politique qui a été et qui eat toujours la raison d’être 

du régime. 

Corrue un représentant le faisait remarquer à juste titre hier daua cette 

aallo, noua noua félicitons de la libération de pelaon Mandela, mais il serait 

absurde de récompenser le régime d'ar>srtheid d’avoir libéré Mandola et 808 

compatriotes lorsque, on réalit6, ils n'auraient jamais do Btro empriaonu~a. Il 

disait dgalement, tout & fait judicieuoement, que ai 108 atrocités commises par 10 

régima do la minorité blanche contre la majorité noire oppride en Afrique du Sud 

avaient été cammiaea par cette dernike contre la premihre, noua entendrions 

réclamer que aoierrt traduits devant un tribunal du gaare de celui de Eiuremberg 108 

dirigeants noirs sud-africains et non pas réclame. qu'ils soient r&companséa. 

La régimed'aoa+theid ne peut Gtre réforme. Il doit être entièrement éliminé 

et c'est à la fois le devoir et le droit du peuple aud-africain et de 1'OHU d'y 

veiller. Si noua ne le faisons pas, noua deviendrons les complices du racisme, qui 

est proscrit par la Charte des Nations Union et par les normes les plus 

élémentaires du droit et de la civilisation. 
. . est layae a 13 heures . 


